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Chères Romponnaises, Chers Romponnais, 

Une nouvelle année est écoulée, 2019 restera dans nos mémoires comme 
l’année où la nature s’est rappelée à nous : une intense canicule et une 
interminable sécheresse cet été, le tremblement de terre, l’épisode 
neigeux précoce et un épisode cévenol. Ces événements doivent nous 
interpeller, tout d’abord pour gérer les urgences lors des crises, mais à 
plus long terme, nous devons nous adapter afin d’être moins vulnérables. 
Si je dois retirer une vertu de nos trop longs jours sans électricité, c’est 
le constat d’une commune qui, dans l’adversité, sait se rassembler, sait 
être solidaire et fraternelle. 

2019 a été une année dense à tous les niveaux, entre les travaux, les 
manifestations, le référendum local, les commémorations, les repas… 
je tiens ici à saluer et remercier chaleureusement tous les artisans 
quotidiens de la vie de la commune, tout ceux qui, d’une manière ou 
d’une autre, participent à bâtir un territoire où il fait bon vivre ensemble. 

Cette année encore, les finances communales ainsi que les subventions 
obtenues, nous ont permis de baisser les taux des impôts communaux 
sans porter atteinte aux investissements ni au service public. La taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères poursuit sa baisse, en 2019, ce 
sont près de 8000 euros qui seront rendus aux Romponnais, soit 17 euros 
en moyenne par foyer fiscal. Sur l’ensemble des services publics qui 
nous concernent directement, seuls les services de l’assainissement et 
de l’eau augmentent afin de financer les investissements nécessaires au 
renouvellement du réseau. 

2019 a aussi été marquée par le lancement des études pour la fibre 
optique. Enfin ! Je regrette toutefois que l’ensemble de la commune ne 
soit pas connecté en même temps. Gageons que l’année 2020 permette 
à ce dossier d’avancer rapidement afin d’améliorer la vie quotidienne de 
tous. 

Comme vous le savez, nous sommes à votre disposition et à votre 
écoute au quotidien. Une commune où il fait bon vivre ensemble est une 
commune où on dialogue, la porte est toujours ouverte. Enfin, je profite 
de cette dernière ligne pour vous souhaiter à toutes et à tous, ainsi qu’à 
vos proches, une très bonne, heureuse et belle année 2020. 



État Civil
2019

Ghjuvan, Ottaviu PEREIRA
né le 20/11/2019

Romy LEDUC
née le 09/10/2019

Anaé BABY 
né le 26/07/2019

Emma BEUFFRE 
née le 19/11/2019 

Anna BOUCHARD
née le 29/11/2018
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Ils nous ont quittés
Didier Elie Robert PASTRE le 28/01/19 
Louis Camille Joseph BERTRAND 16/04/19 
Jean CHOUVIER 12/05/19
Frédéric VERNET 19/06/19
Serge André Laurent ALRIC 30/09/19 
Michel Henry CORTIAL 27/09/19
Yoann MAGRO 02/11/19
Mario RIBEIRO 09/12/19
Henrica RUHWANDL née OBBING 09/12/19 

Noémie Rose BRUNEL et Florian 
AUGSBUR-GER le 24 aout 2019

3 mariages dont

4 PACS ont été célébrés

7 NAISSANCES 
sur la COMMUNE DONT

Ayden Claude Albert FERNAN-
DO DE SOUSA 
né le 11/11/2019

3 BAPTÊME-CIVIL dont

Camille GIRAUD 
le 07/09/2019

Yann VIVAT
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Travaux
Inauguration des travaux de la traverse des Fonts du Pouzin

C’est au printemps que le feu tricolore dit récompense (qui passe au vert lorsque la vitesse est respectée) 
et les résines ont été posées. Après plusieurs années de travail, de nombreuses réunions de concer-
tation, beaucoup de coordination entre les entreprises et administrations, 2019 était enfin l’année de 
l’inauguration des travaux de sécurisation et d’embellissement de la traverse des Fonts du Pouzin. Ce 
fut l’occasion de réunir les habitants ainsi que nos partenaires qui ont largement cofinancé l’opération. 
A ce jour, les travaux n’ont toujours pas été réceptionnés à l’entreprise car il reste des finitions à parfaire. 

Traversée du Pin | 
Cette année, la traversée du Pin a été en-
tièrement refaite en enrobé. Cette route 
communale avec une forte déclivité était 
dégradée et avait besoin d’un coup de neuf. 
La rénovation de cette voie a eu un effet 
indésirable : certaines voitures venant de 
plus loin ont repris l’habitude de traverser 
par-là, parfois à très grande vitesse, plu-
tôt que de passer par la départementale. 

Une réunion avec les riverains de la traverse 
a été organisée et toutes les solutions afin de 
faire réduire la vitesse ont été présentées. A 
l’issue de celle-ci, il a été décidé collective-
ment l’implantation de deux coussins berli-
nois aux extrémités de la voie communale. 



LA VIE MUNICIPALE
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Réfection de la route départementale 365 et réseau d’eau

Le Département a refait la RD365 
de Creyssac au Col des Viaux en 
passant par Laval et Celles-les-
Bains / Rondette en re-profilant la 
voie agrémentée d’un bi-couche. 

Ces travaux furent l’occasion 
pour le Département de buser 
une partie des fossés à Laval et 
ainsi d’élargir un peu la route. 
Les travaux étaient prévus dans 
le plan d’investissement du Dé-
partement, toutefois, cette route 
a été très sollicitée lors des divers 
blocages dans la vallée du Rhô-
ne, accélérant sa dégradation. Il 
était temps d’intervenir ! Il est à 
rappeler que cette voie reste un 
itinéraire secondaire, malheureu-
sement, en cas de bouchons no-
tamment l’été, les GPS envoient 
automatiquement les automo-
bilistes sur cette route. Ce pro-
blème a été signalé, car ce phé-

nomène peut vite être dangereux. 

Ces travaux de voirie furent 
aussi l’occasion de s’occuper 
des réseaux qui se trouvent 
sous la route et notamment le 
réseau d’eau potable. Le Syn-
dicat des Eaux Ouvèze Payre 
a donc procédé au renforce-
ment de la canalisation entre 
Laval et Rondette sur plusieurs 
centaines de mètres. L’objec-
tif était de profiter des travaux 
sur la route pour ne pas creuser 
après la rénovation, mais aus-
si de renforcer la pression et le 
débit d’eau vers les quartiers de 
Celles-les-Bains et de Rondette. 

Élargissements de la RD265
Le Conseil Départemental a fait procédé à l’élargissement de certaines parties de la RD265 en di-
rection de Saint Cierge la Serre, afin notamment, de faciliter le croisement avec le bus scolaire. 
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Travaux

Travaux d’agrandissement de 
la Mairie 

Démarrés en début d’année 2019, les tra-
vaux de la Mairie ont connu d’importants re-
tards. En effet, notre maitre d’œuvre a subi 
des problèmes de santé sérieux après le 
démarrage des travaux, qui ne lui ont pas 
permis d’assurer un suivi normal du chan-
tier. Les intempéries de l’automne n’auront 
pas aidé à rattraper ce temps perdu. La li-
vraison est donc prévue pour le printemps. 
En attendant, la Mairie a pris ses quartiers à 
la salle du Chambeau, le Conseil Municipal 
ainsi que les mariages se tiennent au grès 
des disponibilités à la salle polyvalente, à la 
salle des associations ou encore à la cantine. 
Pour rappel, ce projet a pour objectif d’offrir un 
véritable espace d’accueil du public, doté no-
tamment d’un espace numérique pour les dé-
marches en ligne. La salle des mariages et du 
conseil municipal sera intégrée au bâtiment. 

Marché à bon de commande voirie
Afin de faciliter les démarches sur les travaux de voirie, mais aussi de gagner en efficacité sur les pro-
cédures, la commune a passé un marché à bon de commande pour tous les travaux de voirie. En effet, 
au-dessus de 25 000 euros HT de dépenses, la collectivité doit passer un marché à procédure adapté, 
une procédure relativement lourde à gérer. Le marché à bon de commande autorise, pour une durée 
de 4 ans, à souscrire avec une entreprise l’ensemble des travaux pour un montant donné. Ce dispositif 
permet d’obtenir généralement de meilleurs tarifs mais surtout il lève une grosse inertie administrative. 
Les prix sont consignés dans un bordereau unitaire de prix, la commune commande ce dont elle a be-
soin et en connait le coût à l’avance. 

C’est à travers ce marché que les prochains travaux de voirie seront réalisés notamment à Quintel, route 
de La Garde et route des Valens. 

La commune conserve le dispositif d’aide aux communes proposé par le Conseil Départemental de 
l’Ardèche pour la voirie. C’est avec ce service que le marché à bon de commande a été élaboré et que 
l’analyse des offres a été fait. Leur mission est de contrôler le travail des entreprises, d’assurer le suivi 
de chantier, de vérifier la facturation et de conseiller la municipalité sur la gestion des routes
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Création de garages municipaux
La création de garages municipaux a démarré en cette fin d’an-
née, les anciens bâtiments qui jouxtaient la voie communale N°1 
ont été démolis. Ces nouveaux garages vont permettre aux ser-
vices techniques d’accroitre leurs espaces de stockage du ma-
tériel municipal. Ceux restant seront mis en location. Le second 
objectif de ce projet est aussi d’élargir la voie communale afin que 
les voitures puissent plus facilement se croiser. Enfin, l’ensemble 
sera plus esthétique qu’auparavant. Le coût de l’opération est 
d’un peu plus de 115 000 euros HT, financé grâce à une subven-
tion de l’État sur la DETR et sur les fonds propres de la commune 
(amortis par les loyers). 

Création d’un itinéraire piéton et aménagement du Square des Termes
Afin de sécuriser le secteur de 
Celles-les-Bains / Rondette, 
notamment autour des routes 
départementales, il a été dé-
cidé, après plusieurs réunions 
de quartier, la création d’un iti-
néraire piéton. Une première 
tranche a été réalisée en dé-
but d’année et une seconde 
en fin d’année. Les nombreux 
élèves du secteur attendent 
désormais le bus scolaire au 
sec. Ce secteur de la commune 
compte de plus en plus d’habi-
tants, il est important de sécu-
riser cette zone agglomérée et 
d’y installer un espace public. 
Pour rappel, les aménage-
ments ont plusieurs vocations : 
_ sécuriser les piétons le long de 
la départementale par un trottoir, 

_ aménager un espace pu-
blic square des thermes 
(espaces verts, bancs…), 
_ repenser l’emplacement 
des poubelles pour évi-
ter les dépôts sauvages, 
_ sécuriser la route dépar-
tementale en faisant ra-
lentir avec les trottoirs. 
Le projet initial proposé par le 
Département a été, juste avant 
le commencement de la se-
conde phase, modifié par le 
même Département, retardant 
ainsi le démarrage des travaux. 
Ces aménagements sont co-
financés par la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche au titre de la sécuri-
sation des arrêts de car, ain-

si que par le Département, 
au titre de Pass Territoire sur 
la sécurisation aux abords 
des routes départementales. 
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Centrale nucléaire de Cruas : nouveau périmètre 
En 2019, la commune a intégré le Plan Par-
ticulier d’Intervention de la centrale nucléaire 
de Cruas. En effet, le périmètre a été étendu à 
20km autour de la centrale à la place des 10km 
précédemment. Nous sommes donc désor-
mais concernés par de nouvelles dispositions. 

Tout d’abord, nous entrons dans l’espace où les pi-
lules d’iode sont distribuées. Ainsi, chaque habitant 

devra avoir les comprimés à la maison. La commune 
en disposera pour tous les espaces publics qu’elle 
gère (école, salle des fêtes...). Le risque nucléaire 
doit aussi être intégré aux différents plans de protec-
tion de la population à l’échelle municipale. Enfin, la 
commune va avoir un siège à la Commission Locale 
d’Information (CLI), instance publique, qui rend des 
comptes aux élus et citoyens régulièrement sur l’évo-
lution de la centrale, sur les éventuels incidents…. 

IODE, COMMENT EN AVOIR ?
Certains habitants ont reçu des courriers pour aller retirer des pilules en pharmacie. 
Pour ceux-là, avec votre bon de retrait, allez dans la pharmacie la plus proche récu-
pérer vos boites. Si début janvier, vous n’avez rien reçu au courrier, vous pouvez vous 
présenter à la pharmacie avec un justificatif de domiciliation pour les retirer. Enfin, si 
vous n’arrivez pas à vous en procurer, vous pourrez vous adresser à la Mairie. 
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Comme chaque année, la com-
mune a commémoré la fin de 
la Première et de la Seconde 
Guerre Mondiale ainsi que la Li-
bération de l’Ardèche le 31 août. 

Un parcours commémoratif a été 
fait le 31 août. Au départ de Ro-
chessauve, où un FFI a été as-
sassiné, un long cortège est allé 

ensuite se recueillir au monument 
aux Morts de Chomérac où une 
colonne de soldats allemands a 
été stoppé à la même période. 
Ensuite un temps d’hommage a 
été rendu au cimetière de Saint 
Lager de Bressac en souvenir de 
André Théoule, ancien combat-
tant qui nous a quitté récemment. 
Puis, ce fut le temps des discours 
officiels devant la stèle de Lau-

vie à Rompon, où nous avons 
commémoré la reddition des 
dernières troupes allemandes 
par les FFI achevant définitive-
ment la Libération du Dépar-
tement. Cette journée, char-
gée en mémoire et en histoire 
s’acheva autour de l’exposition 
sur les guerres d’Algérie et d’In-
dochine à la salle polyvalente. 

Les commémorations
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Défibrillateurs sur la commune

La fibre optique à la 
maison : le syndicat 
Ardèche Drôme Nu-
mérique

Comme vous l’avez déjà ob-
servé, la commune peu à peu, 
déploie des défibrillateurs sur 
les espaces publics. L’intérêt 
médical de cet équipement est 
évident, en effet, chaque an-
née, 40 à 50.000 personnes 
sont victimes d’une mort su-
bite, souvent par infarctus, 
faute d’avoir bénéficié au bon 
moment de l’intervention d’une 
personne qui aurait pu leur 
sauver la vie en pratiquant les 
gestes de premiers secours 
et en relançant le cœur par 
un choc électrique ou défi-

brillation le temps que les se-
cours médicaux interviennent.

Actuellement, 3 défibrillateurs 
sont disponibles et accessibles 
à toute heure sur la commune : 
_ à l’entrée de la salle polyva-
lente, 
_ sur la façade de l’école mu-
nicipale, 
_ à l’abris bus de Laval. 
Un dernier sera prochainement 
installé sur le nouveau square 
des Termes à Rondette. 

Chasse aux œufs 

La traditionnelle chasse aux 
œufs de Pâques a marqué 
l’arrivée du Printemps sur 
la commune. Cette année 
encore, de nombreux en-
fants sont partis à l’assaut 
du parc pour chercher les 
œufs. Sur leur route, ils ont 
pu rencontrer les animaux 
présentés par Ecozoone. 

Sur les départements de la 
Drôme et de l’Ardèche, le dé-
ploiement de la fibre optique 
a été confié au syndicat mixte 
ADN. Si nos territoires étaient 
les pionniers au lancement de 
ce programme en 2007, force 
est de constater qu’un retard 
considérable a été pris. La mu-
nicipalité a été informée que 
les études pour le déploie-
ment à Rompon ont débuté. 
Il est toutefois à déplorer que 
toute la commune ne soit pas 
logée à la même enseigne. En 
effet, le premier secteur étu-
dié est concentré sur le sud à 
savoir : les Fonts du Pouzin, 
la Gire, Villeneuve, Quintel, le 
Chambeau, Laval, Limouze, 
Creyssac, Chabanas, le Pin, 

Chanareille, Chalos, Cordier, 
La Garde, les Communes, les 
Valens. Sur ces secteurs, le dé-
ploiement doit débuter en 2020 
pour s’achever en 2021. 

La commune reste attentive 
aux avancées pour les secteurs 
non étudiés à ce jour. D’autant 
que ce sont les quartiers avec 
les moins bons débits actuelle-
ment. 
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Rompon Mag – décembre 2019

Natura 2000 | Un Grand Prix pour Natura 2000
Cette année, les animateurs et 
acteurs de trois sites Natura 
2000 ardéchois (dont le site « 
Rompon, Ouvèze, Payre ») ont 
été sacrés « Grand Prix Natura 
2000 » dans la catégorie « Action 
de réseau et coopération inter-
sites ». En effet, de 2017 à 2019, 
la Communauté de communes 
Rhône-Crussol, le Parc Naturel 
Régional des Monts d’Ardèche 
et la commune de Le Pouzin ont 
mutualisé leurs moyens et leurs 
compétences afin d’améliorer 
les connaissances locales sur les 
chauves-souris, et ainsi mieux 
les protéger. C’est l’association 
LPO (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) qui a été engagée 
pour réaliser l’étude. Parmi les 
nombreux résultats : la décou-
verte d’une femelle de Grand 
murin (espèce particulière et rare 
de chauves-souris) chassant les 
insectes la nuit sur le plateau de 
Vernoux, et passant la journée à 
l’abri de la grotte de Meysset, à 
Rompon, pour élever ses jeunes 
avec le reste de la colonie. Cette 
information met en évidence la 
complémentarité des sites Na-
tura 2000 voisins au regard des 
besoins des chauves-souris, ca-
pables de parcourir plusieurs di-
zaine de kilomètres chaque nuit. 
La chargée de mission Manon 
Eudes, ainsi que Yann Vivat, 
en tant que nouveau Président 

du Comité de pilotage du site  
« Rompon, Ouvèze, Payre », ont 
présenté le projet lors de la re-
mise des prix en juin dernier à 
Massy (91).

Natura 2000 : 
des actions pour sou-
tenir le pastoralisme
Au printemps 2017, une concer-
tation entre les différents acteurs 
du massif de Rompon avait été 
initiée dans le cadre de la dé-
marche Natura 2000. Un enjeu 
prioritaire était rapidement res-
sorti des discussions : le soutien 
et la pérennisation de l’activité 
pastorale. En effet, le pâturage 
des animaux domestiques (dans 
notre cas des moutons), main-
tient un paysage dit « ouvert », 
c’est-à-dire avec une végéta-
tion rase. Cela permet à la fois 
d’avoir une production agricole 
locale, mais également une bio-
diversité (faune et flore sauvage) 
typique et rare, le tout en rédui-
sant le risque incendie.  

C’est ainsi que quelques réu-
nions de travail plus tard, des 
actions concrètes s’apprêtent à 
voir le jour. En effet, afin de facili-
ter le travail de l’éleveur en place, 
et de favoriser le multi-usages 
sur le site (randonnée, chasse, 
élevage…), de nouveaux portails 
et portillons seront installés sur 
le plateau de Rompon. Certains 
de ces portails seront de type « 
passages canadiens », laissant 
passer des engins agricoles, 
mais empêchant les moutons 
de traverser, sans avoir besoin 
d’ouvrir et fermer une barrière, 
ce qui représente un gain de 
temps pour l’éleveur. 
Une convention sera signée avec 
la commune de Le Pouzin (struc-
ture animatrice Natura 2000) afin 
que les travaux soient assurés 
par ses services techniques. Le 
chantier devrait démarrer à la fin 
de l’hiver, début 2020. Ce beau 
projet est cofinancé par la ré-
gion AURA, l’Europe, ainsi que 
les communes de Rompon et Le 
Pouzin.

La remise des prix s’est déroulée le 20 juin der-
nier, à Massy (91), à l’occasion des Assises de la 
biodiversité.
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Enfin après de longs mois d’études et de concerta-
tions, la commune est à nouveau dotée d’un plan local 
d’urbanisme depuis le 08 Février 2019.
Pour mémoire:  
• La prescription de révision du PLU en place a 
été votée par le conseil municipal en Septembre 2014, 
les travaux de diagnostic débutent.
• En Décembre 2015, le tribunal administratif de 
Lyon demande l’annulation du PLU en place, suite à 
un recours.
• Janvier 2016, la commune est sous l’égide du 
Règlement National d’Urbanisme. 
• Une nouvelle prescription d’élaboration du PLU 
est votée par le conseil municipal en Février 2016, les 
études peuvent reprendre.
• Présentation du projet en Mars 2018.
• Enquête publique du 20 Août au 21 Septembre 
2018.
• Approbation le 08 Février 2019 
Durant toute cette période, un registre dédié était à 
disposition du public pour s’exprimer.
2 réunions publiques se sont tenues en Décembre 
2015 et Mars 2017 réunissant chacune une cinquan-
taine de personnes.

Le Plan Local d’Urbanisme est le document qui fixe 
les règles d’urbanisme d’une commune, en tenant 
compte des nouvelles exigences environnementales.
Il ne représente pas uniquement un plan de zonage, 
mais vraiment un projet d’intérêt collectif, sur le long 
terme, avec une composante environnementale forte. 
D’ailleurs, l’évaluation environnementale conduite par 
le bureau d’études Bioinsight a révélé sur notre terri-
toire une grande diversité d’espèces animales et vé-
gétales qu’il faut absolument protéger. 
Nous noterons au passage le classement en réserve 
naturelle régionale de la grotte de Meysset pour son 
habitat de Chauves-souris. 
La protection de l’environnement est un concept que 
nous devons apprendre à nous approprier chaque 
jour.
Quelques exemples de ce qui change avec le nouveau 
PLU :
• Les clôtures : Les édifications de clôtures sont 
désormais soumises à autorisation via une déclara-
tion préalable. Elles auront une hauteur maximum de 
1,60 mètre, seront constituées d’un simple grillage ou 
d’une grille, éventuellement positionnées sur un muret 
bas d’une hauteur maximum de 0,30 mètre. Les oc-
cultants de type toiles ou films plastiques et les maté-
riaux provisoires ou précaires, sont interdits. 
• Les exhaussements (ou remblais) : suivant les 
zones, ils sont limités à 1 mètre ou interdits.
• Coefficient de pleine terre : c’est le pourcen-
tage de surfaces non imperméabilisées et végétali-
sées sur toutes les parcelles, il doit être de 30% mini-
mum.
Toutes ces prescriptions font parties intégrantes du 
règlement, consultable en ligne ou à la mairie.

Urbanisme

Où trouver les documents du PLU ?
A la mairie, et en ligne à 2 adresses :
• Sur le site de la commune Rompon.fr/municipalité/urbanisme/les documents du PLU
Lien :   https://www.rompon.fr/Urbanisme
• Sur le site « géoportail de l’urbanisme », c’est un site gouvernemental où tous les documents d’urba-
nisme sont téléversés, et qui offre de nombreuses possibilités avec un peu d’entrainement.
Lien :   https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/
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Depuis 2003 l’association ROMPON NATURE œuvre pour la préservation de notre environnement.
Chaque année se déroule un NETTOYAGE DE PRINTEMPS qui a pour but de collecter de nombreux 
déchets, dans les fossés, dans les ruisseaux, dans les chemins que nous empruntons lors de nos ran-
données.
Force est de constaté que le volume est toujours aussi important et diversifié : cannettes, bouteilles, 
cartons, gravats et même un « salon complet » cette année ! Ces déchets sont ensuite transportés à la 
déchetterie de La Voulte.

Que contiennent nos poubelles ?

LE VOLUME DES ORDURES MÉNAGÈRES QUE NOUS PRODUISONS EST BIEN TROP CONSÉQUENT, 
SACHANT QU’ON Y RETROUVE DES DÉCHETS QUI POURRAIENT ÊTRE COMPOSTÉS, RECYCLÉS

OU TOUT SIMPLEMENT ÉVITÉS. AUTOPSIE DE NOTRE POUBELLE.

QUE CONTIENT NOTRE POUBELLE ? 

         Réduire tous les 
gaspillages, notamment
le gaspillage alimentaire
à l’origine de 10 % des 
déchets.

         Trier les déchets verts 
et alimentaires pour les mettre dans 
son compost ou via une collecte 
séparée (obligation de généralisation 
du tri à la source d'ici décembre 2023).

DES « INTRUS » QUI POURRAIENT ÊTRE VALORISÉS  

TOUJOURS TROP D'ORDURES MÉNAGÈRES

51% 

Triés dans les bacs ou
points d’apport volontaire,
ils sont recyclés
en nouveaux produits.  

COMMENT FAIRE MIEUX ?
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DÉCHETS PRODUITS PAR LES FRANÇAIS

Plus des 3/4 de son contenu 
n’y a pas sa place ! 

Les objectifs
en France* 
   -10 % de déchets
ménagers en 2020
(par rapport à 2010)

   -50 % de déchets mis
en décharge en 2025
(par rapport à 2010)

   65 % des déchets orientés
vers le recyclage en 2025

*Loi de Transition Énergétique 
pour la Croissance Verte

          Trier les 
papiers et les 
emballages 
pour qu’ils 
soient recyclés.

1 32 4         Consommer
autrement : acheter
en vrac, privilégier les 
éco-recharges, limiter
les produits en plastique
et les produits jetables…

35 %
de papiers

et emballages

27 %
de déchets
organiques

14 % de textiles sanitaires

de déchets bénéficiant
de filières dédiées Rapportés aux bons endroits, 

ils sont valorisés ou traités 
de manière adaptée.
• vêtements, linge et chaussures
dans les bornes textiles,
• petits électroménagers, piles et
ampoules, dans les magasins,
• médicaments à la pharmacie…

19 % de déchets autres

Compostés ou déposés
dans la poubelle organique,
ils sont valorisés en engrais 
et/ou en biogaz. 
En ajoutant les mouchoirs et autres papiers 
souillés, on peut même monter à 33 %. 

d’ordures
ménagères 20 % 29 % 

de déchets triés
pour être recyclés
(emballages, papiers, 
verre, textiles...)

de déchets apportés
en déchèterie
pour être recyclés
en majorité

Source : MODECOMTM 2017 – Campagne nationale de caractérisation des déchets ménagers et assimilés » - ADEME

Que faire de mes déchets : www.quefairedemesdechets.fr

Pots en terre, éléments fins < à 8 mm, 
autres déchets hors filières dédiées…  

Notre poubelle d’ordures 
ménagères contient :

5 % 

(déchets non triés)
qui finissent
incinérées ou
mises en
décharge

Trop de produits 
à usage unique 

couches, lingettes, 
mouchoirs en papier, 
essuie-tout souillés… ;

vaisselle jetable (couverts, 
bouteilles, assiettes…) ;

barquettes alimentaires
de plats préparés ;  

gadgets en plastique ;

etc.

Source : MODECOMTM 
2017 – Campagne natio-
nale de caractérisation 
des déchets ménagers et 
assimilés » - ADEME
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QUELQUES LOGOS A CONNAITRE

QUELQUES IDEES POUR REDUIRE NOS DECHETS
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L’EVOLUTION DE LA LOI SUR LES PLASTIQUES
À partir du 1er janvier 2020, l’interdiction du plastique va s’étendre à de nouveaux produits plastiques dits 
« à usage unique » :

• la vaisselle jetable en plastique : gobelets, verres et assiettes jetables
• on remplace par le carton ou le bambou...
• les bouteilles d’eau en plastique dans les cantines scolaires
• on remplace par les bouteilles en verre 
• les touillettes et pailles en plastique dans la restauration, la vente à emporter, les cantines et 
les commerces alimentaires
• on remplace par les touillettes en bois ou bambou et par les pailles en inox, verre, bambou ou 
papier ! 
• les cotons-tiges en plastique
• les cotons-tiges en carton

FAIRE SON COMPOST :
Un moyen facile pour transformer une partie de vos déchets en terreau.
Les règles pour réaliser un bon compost, mélanger et varier les apports: gazon, feuilles, broyats, éplu-
chures, reste de repas végétaux, sachet de thé, marc de café, essuie-tout, mouchoir en papier, cartons 
non imprimés…
Le compost ne sent pas et n’attire pas les souris !
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DECOUVREZ LA RECYCLERIE LA VOLTE DE LA VOULTE :
Une recyclerie est un lieu qui se propose de donner une seconde vie aux objets. En récupérant ce qui en-
combre les uns, on fait le bonheur des autres. Pour cela la Volte réceptionne vos encombrants pendant les 
horaires d’ouverture dans ses locaux ou vient les chercher à votre domicile. Il s’agit ensuite de les revaloriser 
afin de les revendre à des prix accessibles à tous.

Que Donner ?

Meubles, vêtements, jouets, livres, appareils électroménagers et informatiques, outils, vaisselle et bibelots en 
tout genre feront la joie des petits budgets en état correct.

HORAIRES DES DÉCHETTERIES

LA VOULTE SUR RHÔNE
Lundi, mardi et vendredi de 13h30 à 17h30 ; jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 ; samedi de 

8h30 à 12h et de 14h à 17h30.

LE POUZIN
Lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17h30 ; samedi de 8h à 13h et de 13h30 à 16h30.

FLAVIAC
Lundi de 13h45 à 16h45 ; mercredi de 9h à 12h ; samedi de 8h à 12h.

Plus d’info sur le site de la CAPCA : https://www.privas-centre-ardeche.fr/Dechets-menagers
Si l’on se questionne encore sur le meilleur endroit où jeter un de nos objets, on peut se rendre 
sur la plateforme « Que faire de mes déchets ? » proposée par l’Ademe. Vous pouvez aussi télé-

charger  l’application :

C’est la somme de petits gestes quotidiens de chacun qui produit de grands effets
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En 2007, Marjorie alors bergère 
dans les Alpes, retourne dans sa 
région natale Le Nord Pas de Ca-
lais pour créer une société d’éco 
pâturage urbain : Ecozoone.

L’idée de départ est de proposer 
à chaque type de terrain (sols, vé-
gétaux), le troupeaux d’herbivores 
qui lui correspond le mieux.

C’est l’occasion de revaloriser 
certaines races d’élevage délais-
sées dont l’atout majeur n’est ni le 
lait, ni la viande mais la capacité à 
bien pâturer. Les clients sont es-
sentiellement des collectivités et 
des entreprises comme la SNCF et 
la CNR pour l’entretien des berges 
et des bords de voies. Aujourd’hui 
l’activité s’étend de Lille à Mont-
pellier et Marseille, en passant par 
Strasbourg et la Franche Comté… 

Deux types de pâturage sont pro-
posés :

- Soit les animaux seuls de mars à 
octobre entretiennent le site

- Soit des animaux plus nombreux 
sous la surveillance d’un berger 
remplissent une tâche ponctuelle 
comme la remise en état d’un 
parc.

C’est alors l’occasion pour les en-
fants et leurs parents de redécou-
vrir les animaux, de recréer du lien 
avec la nature. Le berger est là 
aussi pour répondre à leurs ques-
tions et faire connaître son métier 
de berger urbain.

Un berger d’estive cherche la 
meilleure nourriture pour son trou-
peau, il reste solitaire.

Un berger urbain soigne l’espace, 

il doit être social et pédagogue.

En 2016, Marjorie et Louise sont 
venues s’installer sur la Vallée de 
l’Ouvèze afin de développer l’ac-
tivité à vocation écologique de la 
société ECOZOONE, spécialiste 
de l’écopâturage urbain. 

Depuis 2016, les troupeaux 
passent l’hiver sur les plateaux 
du Pouzin et de Rompon. C’est 
l’occasion d’assister à une grande 
transhumance : spectacle ra-
rissime dans notre région ! Au-
jourd’hui environ 1000 animaux 
peuvent se côtoyer sur cet espace 
de 400 hectares : vaches, alpagas, 
moutons, chèvres, chiens, dro-
madaire, cochons, oies, canards, 
chevaux, poneys, lapins…

ECOZOONE emploie 15 salariés 
saisonniers et 4 salariés fixes. La 

En 2007, Marjorie alors bergère dans les Alpes, retourne dans sa région na-
tale Le Nord Pas de Calais pour créer une société d’éco pâturage urbain: 

ECOZOONE
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société propose des formations 
au métier de berger urbain à tra-
vers 5 modules d’une semaine :

 ECOZOONE développe aussi 
une branche sociale en partena-
riat avec différentes associations 

drômoises et ardéchoises pour :

- La formation et l’intégration de 
personnes en réinsertion

- Le développement des liens 
entre une famille et l’animal.

ECOZOONE propose depuis peu 
des séjours pour un retour aux 
sources, à la nature.

Le parc est ouvert au public les 
mercredis et samedis de 14h à 
19h. A pied ou à poney, vous pou-
vez découvrir des animaux très 
variés dont certains très rares, 
grâce à Emy votre guide. Cer-
tains viendront à vous, d’autres 
vous ignoreront : la liberté reste le 
maître mot.

Le parc accueille également l’as-
sociation « Alter Ego » qui pro-
pose un chien compagnon à ceux 

et celles qui ont des difficultés 
physiques ou psychiques. C’est 
le cas par exemple d’enfants au-
tistes ou de personnes traumati-
sées par un cambriolage. Le chien 
est alors éduqué en fonction de la 
demande et après un suivi régu-
lier restera pour toujours dans la 
famille.

Plusieurs entités :
1) ecozoone 
Historique

Eleveuse et bergère dans les 
Alpes de Haute Provence, Marjo-
rie Deruwez se lance dans l’éle-
vage d’animaux miniatures lors 
de son retour dans son Nord natal 
en 2002 : Sa volonté est de parta-
ger sa passion des animaux, tout 
en la conciliant avec l’espace ré-
duit des milieux urbains ;

 L’idée de diversifier l’activité 
d’élevage en créant Ecozoone, 
est née en 2005 : La mairie de 
Lille cherche alors à redonner vie 
à un espace naturel de 11 hec-
tares, un site difficile d’accès 
qu’elle aimerait faire entretenir 
par des animaux. Elle se tourne 
vers Marjorie :

« Installer des animaux pour 
qu’ils broutent tranquillement les 
herbes était très attrayant. Seul 
problème : personne ne savait 
vraiment comment s’occuper 

Louise et Marjorie souhaitent 
travailler davantage avec la 
Ligue Protectrice des Animaux. 
Elles cherchent également des 
vétérinaires prêts à soigner des 
animaux atypiques… Heureuse-
ment, un réseau de passionnés 
se développe où chacun par-
tage ses connaissances et expé-
riences : une entraide forte au-
tour du respect de l’animal et de 
l’environnement.

Aucun animal n’est vendu pour 
son lait ou sa viande. Les re-
productions sont naturelles. Les 
seules ventes ont lieu entre éle-
veurs ou particuliers partageant 
la même éthique : les animaux ne 
sont pas des objets de consom-
mations mais des êtres vivants.  
La plupart vivent et meurent à 
l’élevage.

Ecozoone est un lieu de partage 
: dès décembre 2019, vous pour-
rez découvrir des spectacles 
avec des animaux : le droma-
daire qui tire une calèche ou qui 

saute un obstacle, un troupeau 
de 10 poneys qui réalisent des 
chorégraphies en musique diri-
gés par les chiens de troupeau 
et la bergère à cheval !

Les animaux se connaissent et 
se reconnaissent dans cette dy-
namique de troupeaux !

Le saviez-vous : C’étaient les ânes 

et les alpagas que les bergers uti-
lisaient pour protéger leur troupeau 
des loups !

Le saviez-vous : Les poneys 
d’Ecozoone ont réalisé le clip de « 
Sublime et Silence » de Julien Doré !

MODULE I : LA GESTION DU 
TROUPEAU

MODULE II : METHODES 
D’ECOPÂTURAGE  

MODULE III : CREATION ET 
MANAGEMENT D’UNE ENTRE-
PRISE D’ECOPÂTURAGE

MODULE IV : STAGE PRATIQUE 
EN ECOPÂTURAGE URBAIN

MODULE V : STAGE PRATIQUE 
DU METIER DE BERGER D’ES-
TIVE 
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des bêtes. Au lieu d’une vente, j’ai 
donc proposé une location ».

Ecozoone voit alors le jour et  
prend  en charge la gestion des 
sites  pendant la saison d’écopâ-
turage. Une formule séduisante qui 
permet de concilier le respect de 
l’environnement et un service sur 
mesure tout en étant très attractif 
pour le public.

Pionnière dans l’éco pâturage  en 
milieu urbain, Ecozoone utilise le 
modèle du pastoralisme tradition-
nel de montagne  en l’adaptant au 
cadre citadin.

 « Nous avons été  la première so-
ciété à avoir vendu  et mis en pra-
tique ce concept d’éco pâturage 
urbain, en démarrant sur des sites 
difficiles d’accès pour évoluer vers 
des sites urbains fréquentés, dans 
un but purement écologique et de 
préservation de la nature ».

L’expérience de Marjorie lui a per-
mis de mettre en place des « outils 
de travail » spécialisés : un cheptel 
d’animaux variés élevés unique-
ment dans le but de l’éco pâturage 
( poneys, ânes, vaches, alpagas, 
moutons, chèvres, oies…) ainsi 
que des chiens de troupeaux tra-
vaillés en milieu urbain, habitués à 
la circulation et à la foule.

Aujourd’hui présente sur des sites 
aussi divers que des parcs ur-
bains, des universités, des friches 
industrielles, des voies ferrées… 
Ecozoone est devenu l’acteur in-
contournable du pastoralisme ci-
tadin.

Passionnée par ce concept, Mar-
jorie cherche depuis à l’expliquer 
et le partager : A travers les ani-
mations, les spectacles avec les 

chiens de troupeau, les stages et 
formations, Ecozoone va à la ren-
contre du public et lui propose de 
faire à son tour le choix d’un retour 
aux sources pour l’avenir.

Savoir-faire :

Ecozoone est une société dont 
le but est la location d’animaux 
pour l’entretien d’espaces verts 
urbains ouverts ou non au public. 
Les différents sites proposés à 
Ecozoone peuvent se valoriser soit 
d’un pâturage fixe, soit d’un pâtu-
rage itinérant géré par un berger 
urbain et son chien.

Les parcelles mises à la disposi-
tion d’Ecozoone sont gérées de 
manière biologiques, tant pour les 
sols que pour les animaux.

Ecozoone propose une gestion par 
secteur qui comprend le calcul de 
la charge pastorale, le choix des 
espèces, le suivi régulier des sites, 
la prophylaxie des animaux ain-
si que leurs suivis vétérinaires, le 
déplacement des animaux et leur 
assurance.

Les animaux d’Ecozoone sont uni-
quement élevés pour l’écopâtu-
rage : ils ne sont en aucun cas des-
tinés à la consommation, ni pour le 
lait, ni pour la viande. Ils peuvent 
ainsi pâturer sur des zones sen-
sibles, ce qui n’altère pas leur san-
té mais qui pourrait nuire à la qua-
lité de la viande d’animaux élevés 
dans ce but.

Depuis quelques années, nous 
nous sommes lancés dans le pro-
jet d’élever des animaux en voie 
de disparition ainsi que des es-
pèces rares pour l’écopâturage 
afin de proposer à ces races mises 
de côté pour leur manque de «pro-
ductivité», une manière de revenir 
sur les devants de la piste !

Aujourd’hui nous travaillons avec 
plus de 60 races d’animaux dif-
férentes, et ce n’est pas fini ! 
Aidez-nous à sauver ces races 
délaissées par l’agriculture inten-
sive !

Pour plus de renseignements :  
https://www.ecozoone-ecopatu-
rage.com/
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2) l’association alter eGo 
chiens comPaGnons

Alter Ego est une association sans 
but lucratif, dont l’objectif est de 
former des « chiens compagnons 
» pour les enfants et les adultes en
situation de handicap ou de fragi-
lité.

 Notre spécificité est de proposer 
avant tout des chiens de famille 
en tenant compte des attentes de 
chaque membre de la famille, pa-
rents ou fratrie.

Nous fonctionnons de ce fait en 
étroite collaboration avec chaque 
famille, en alternant périodes de 
formation au centre et à domicile, 
afin de former un chien parfaite-
ment adapté à chaque demande.

Alter Ego est une association à but 
non lucratif, enregistrée sous le 
nom de « La campagne à la ville/
Alter Ego ».

Cette association est née en 2009 
de la volonté de proposer des ani-
mations pour la découverte des 
animaux de ferme aux enfants des 
villes. Rapidement, nous avons dé-

veloppé des activités de médiation 
animale, puis la formation spéci-
fique de « chiens-compagnons ». 
Présidente de l’association, Marjo-
rie Deruwez, est comportementa-
liste canin et formatrice de chiens 
de troupeau.

 Forte de plus de 20 ans d’expé-
rience dans le travail du chien, 
Marjorie adapte son savoir-faire 
à chaque couple chien/famille. A 
l’origine de la création d’Alter Ego, 
Marjorie est entourée d’une équipe 
passionnée par le projet.

Pour plus de renseignements : 
https://www.alterego-chienscom-
pagnons.com

L’EcoParc de Rompon a été créé 
cette année pour soutenir l’asso-
ciation Alter Ego et présenter  les 
espèces utilisées en écopâturage, 
des espèces souvent menacées. 
Le parc est ouvert depuis Juillet 
2019 pour accueillir le public de 
tout âge à venir découvrir et par-
tager des moments inoubliables 
avec les animaux. Le public peut 
venir visiter le parc en entrant di-
rectement au contact des animaux, 
sans barrière, à pied ou à poney !
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Linky : qu’en est-il à Rompon ?
A ce jour, le compteur dit intelligent et communiquant d’Enedis dé-
nommé Linky posé automatiquement pour tous ceux qui demandent 
un compteur (maisons neuves, réhabilitations...). La commune n’a pas 
eu communication de dates pour le remplacement des compteurs de 
tous les habitants. 

Ce sujet fait débat. Saisie par plusieurs Romponnais sur cette ques-
tion, une réunion publique d’information a été organisée par le collectif 

local. Après plusieurs échanges, la collectivité porte la position suivante : le libre arbitre des habitants. Pour 
ceux qui ne souhaitent pas voir leurs compteurs changer, ils peuvent en informer Enedis par courrier en 
doublant avec un mot à proximité de leur compteur. Enedis ou l’entreprise qui est chargée de changer les 
compteurs, ne peuvent pas, de force, procéder au changement sans votre consentement. Pour les autres, 
les compteurs seront automatiquement changés. 

Référendum sur la vidéo-protection, la suite 
Saisie sur la question de la vidéo protection, la municipalité a souhaité 
donner la parole aux habitants. Ainsi, le premier référendum local a eu 
lieu sur cette problématique le 23 juin dernier. Ce dispositif a une valeur 
contraignante pour la collectivité si la participation dépasse les 50%. Mal-
gré cette disposition législative, la municipalité s’est engagée à suivre la 
décision des habitants dans tous les cas par respect pour ceux venus 
voter. 

Le projet soumis au vote prévoyait plusieurs dispositions notamment sur 
le financement. En effet, l’obtention de subventions est indispensable 
pour que le dispositif n’impacte pas trop fortement le budget d’investis-
sement. A ce jour les dossiers sont en cours de dépôt et d’instruction, 
en parallèle, la procédure de consultation des entreprises se constitue. 
Ce dossier suit donc son cours « naturel », mais à l’instar des autres, il 
n’échappe pas à une inertie et aux lourdeurs administratives. Le local de 
gestion de la vidéo protection étant à la Mairie dans une pièce dédiée, 
ce projet est aussi tributaire de la bonne avancée des travaux de notre 
maison commune. 

Encart : Résultat du référendum local du 23 juin 2019

Sur 851 inscrits, 244 votants, soit 28% de participation.

3 bulletins nuls, 

192 oui soit 80% 

49 non soit 20%.
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Une romponnaise Miss Excellence Rhône-Alpes 
Le samedi 2 novembre a eu lieu à Voreppe l’élection de Miss Excellence Rhône-Alpes. Parmi les 14 candidates en 
lice, c’est Laeticia STEPAN une jeune romponnaise de 19 ans qui s’est vue couronnée ! 

Poussée par sa copine, Laeticia a accepté de vivre cette aventure. C’était une façon pour elle d’assouvir une cu-
riosité face à un nouvel univers et de faire un clin d’œil à l’enfant qu’elle était et qui à 13 ans avait reçu le prix du 
jury « Miss Téléthon » à Saint-Julien en Saint-Alban.

Elle y allait donc juste pour le plaisir, avec pour seule crainte de ne pas se laisser détourner du travail demandé 
par ses études. Elle suit actuellement une 1ère année en BTS Services et Prestations des secteurs sanitaires et 
sociales sur Lyon au lycée Carrel. Elle reste ouverte à tous les domaines que lui propose sa formation même si à 
ce jour ce sont les expériences auprès d’enfants en difficulté qui ont sa préférence.

La préparation au concours nécessitait deux dimanches sur Lyon pour apprendre les différentes chorégraphies 
et quelques heures de réflexion individuelle pour préparer un discours. Si parler de soi n’est pas facile, passer 
plusieurs heures en talons hauts quand on mesure 1m78 et qu’on n’est pas coutumière du fait, est une véritable 
épreuve !

Plus que la surprise et la fierté d’obtenir la couronne, Laeticia est heureuse d’avoir rencontré des concurrentes très 
sympathiques avec lesquelles elle a tissé des liens d’amitié. 

Elle représentera la région à l’élection nationale qui aura lieu
 en janvier à Toulouse. 

On croise les doigts pour elle !
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Côté culture,

Ce qui s’est passé en 2019

expo | Jean-Claude Pardo
En octobre, Jean-Claude Pardo a organisé une 
exposition remarquable sur deux guerres mécon-
nues de notre histoire : la guerre d’Algérie et la 
guerre d’Indochine. 

théâtre |  La molécule
En juin, nous avons pu assister à une pièce de théâtre « La molécule », présentée comme une confé-
rence sur le sentiment amoureux. Cette comédie légère a permis à tous de partager un bon moment.
tréfonds, le SEBA a installé les conduites d’eaux usées de tout le quartier.

En décembre, les enfants de l’école ont rencontré la conteuse 
Alice Almonte. Elle a présenté deux spectacles différents adap-
tés à l’âge du public : Noël chez Pirouette et Cacahuète pour les 
maternelles et CP, et Noël autour du monde pour le CE et CM.
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Et toujours :
Le mokiroule, la librairie itinérante vous accueille tous les 2èmes lundis du mois 
sur le parking du Chambeau. 

Le café-concert « Si les vaches avaient des ailes » propose chaque mois des soi-
rées fortes en émotions, rires et partages. N’hésitez pas à vous y rendre.

Les concerts à la Chapelle du Vieux Rompon qui font connaître notre commune 
au-delà des frontières se poursuivre avec succès.   

Ce qui se passera en 2020

Le 31 janvier, une nouvelle pièce de théâtre « Ploutos dieu du fric » sera pré-
sentée à la salle des fêtes. Cette fable comique, dernière comédie connue 
d’Aristophane écrite en 388 av. JC, est une satire sur le capitalisme, la cor-
ruption et le pouvoir de l’argent.

 Le 5 avril, « Les sirènes du Plastifique » est une comédie musicale 
écrite par les comédiens de la troupe du ballon rouge de Chomérac 
dirigée par Estelle Marsal. Cette fable écolo-futuriste sensibilise sur le 
réchauffement climatique et le statut des réfugiés en imaginant des « 
réfugiés climatiques ».

théâtre |  Ploutos dieu du fric

Comédie musicale |  Les sirènes du Plastifique
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Repas :
Aucune fausse note lors du repas des anciens ! 
Dans un décor de guinguette, les aînés ont par-
tagé un excellent repas proposé par notre traiteur 
local « un chef chez vous en Ardèche ». Chaque 
plat était suivi d’une animation où personne ne 
pouvait rester passif. Chants, sketchs, mimes et 
danses menés par Mélody 07 ont donné à cette 
journée une ambiance haute en couleurs et riche 
en fous rires.

Colis :
Ceux qui par choix ou par obligation ont souhai-
té recevoir un colis, ont découvert avec plaisir un 
assortiment de douceurs digne de cette période 
de fête !

Les membres du comité se sont impliqués cette 
année dans une nouvelle mission : la surveillance 
et le suivi des personnes vulnérables 

Suite à l’épisode de canicule particulièrement 
long et pénible, des membres du CCAS sont ve-
nus à la rencontre de personnes isolées et âgées 
pour s’assurer de leur situation. Cela a été l’oc-
casion d’échanges sympathiques parfois émou-
vants, parfois drôles avec des romponnais que 
l’on croise peu. Merci à eux pour leur accueil !

A l’occasion, un registre a été mis en place en 
mairie pour répertorier les habitants dits vulné-
rables, de plus de 65 ans, de plus de 60 ans re-
connus inaptes au travail ou handicapés. En cas 
de déclanchement d’un plan d’alerte canicule, le 
citoyen inscrit sera alors contacté par un membre 
du CCAS pour s’assurer que tout va bien. Si vous 
vous sentez isolés, en situation de fragilité ou si 
l'un de vos proches est dans cette situation, pen-
sez à l'inscription sur le registre municipal. Facul-
tative, elle nécessite une démarche volontaire des 
personnes. Les données collectées sont confi-
dentielles. 

Commission des affaires sociales
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Le 9 novembre, a eu lieu l’inauguration de la 
plaque présentant l’histoire du prieuré de St-
Pierre. Plus connu par les romponnais sous 
le nom de couvent des chèvres, ce site ap-
partient à l’ordre clunisien, ordre monastique 
de l’Eglise catholique créé au Xème siècle. 

Le saviez-vous : les sites cluni-
siens témoignent de la première 

union européenne !
C’est grâce à la volonté et à la ténacité de 
l’association du prieuré de St-Pierre qu’un 
collectif composé de représentants de la fé-
dération européenne des sites clunisiens, de 
la carrière de Lafarge, d’élus du Pouzin et de 
Rompon, de Natura 2000 œuvre ensemble 
pour protéger, sauvegarder et restaurer notre 
patrimoine historique.

Cette plaque scellée dans un support en 
pierres naturelles imaginé et conçu par Ma-
thieu et Albin permet à tout promeneur de 
mieux connaître et comprendre notre passé. 

Inauguration plaque Cluny Les services de l’Agglo chez nous
La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche 
propose de nombreux services publics dont un certain 
nombre se traduisent concrètement à Rompon, ou bien 
dans les communes limitrophes. 

Le Point Info Jeunesse itinérant 
Tu as entre 11 et 30 ans 
? Bienvenue au Point 
Info Jeunes (PIJ) itiné-
rant ! À la recherche 
d’un job, d’un stage, 
d’un emploi ? Besoin 
d’infos sur la scola-
rité, les études et les 
formations possibles 
? Des questions sur la 
vie quotidienne, la santé, le logement... ? Envie d’aven-
tures, d’expériences à l’international ? Besoin d’un coup 
de main pour tes projets ?

Le Point Info Jeunes itinérant est à ta disposition lors de 
permanences dans les communes de la Communauté d’Ag-
glomération Privas Centre Ardèche, ou sur rendez-vous. 
C’est un espace convivial de discussion et d’échanges ; 
c’est aussi un « espace numérique » (ordis, imprimante, 
aide à la recherche, etc.). Il est aussi ouvert aux parents et 
aux professionnels.

Rendez-vous « City Parc » de Rompon, tous les troisièmes 
mercredis de chaque mois de 14h à 17h pour se rencontrer.

Le service d’aide administrative à domicile 
Vous avez 60 ans et plus ?

Soyez gratuitement accompagnés dans vos démarches 
auprès des administrations et des autres organismes 
(APA, retraite, impôts, santé, CAF, etc.), faites valoir vos 
droits, obtenez vos remboursements, bénéficiez d’un 
soutien pour le classement de vos documents... Une 
assistante adminis-
trative du CIAS est 
à votre disposition 
pour vous aider à la 
rédaction des cor-
respondances cou-
rantes, aux formali-
tés administratives, 
au règlement et à 
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l’archivage des factures. Ce service d’accompa-
gnement administratif au domicile des séniors est 
spécifiquement destiné aux personnes qui sont peu 
mobiles et auprès desquelles le CIAS peut faire une 
veille médico-sociale.

Pour tout renseignement :

Centre Intercommunal d’Action Sociale Privas 
Centre Ardèche à Privas - 1 rue Serre du Serret, 
07000 Privas - Tél. : 04 75 20 27 20

Le service de portage des repas à do-
micile

Ce service permet aux personnes âgées qui ne sont 
plus en mesure de cuisiner quotidiennement de re-
cevoir une alimentation variée et équilibrée. Les re-
pas sont réalisés en externe par des cuisines cen-
trales et ils sont remis aux équipes qui les distribuent 
ensuite à l’aide de véhicules adaptés. Le menu est 
annoncé à l’avance et le repas - à réchauffer - est 
complet. La livraison du repas est un moment de 
convivialité pour beaucoup de bénéficiaires souvent 
isolés et seuls, et qui n’ont que peu de visites. Grâce 
à cette livraison régulière ou ponctuelle suivant les 
besoins, le repas, au-delà d’être une nécessité, de-
vient un moment agréable et plein de saveurs. Des 
aides financières sont possibles en fonction de la 
situation d’autonomie.

Centre Intercommunal d’Action Sociale Privas 
Centre Ardèche à Privas, Service portage de repas 
Tél. : 04 75 64 20 81 - 04 75 64 67 66

Le réseau T’Cap : transports réguliers, transports 
scolaires et transports à la demande. 

La commune bénéficie du transport scolaire pour les 

primaires, collégiens et lycéens, ces services sont 
ouverts à tous selon les places disponibles. Pour le 
service qui va de Le Pouzin à Privas, il est dimen-
sionné pour avoir des passagers commerciaux. De 
plus, un circuit a été ajouté entre midi et deux. N’hé-
sitez pas à vous en saisir ! 

Le transport à la demande le vendredi matin afin de 
se rentre au marché de la Voulte rencontre petit à 
petit son public, il sera donc maintenu. 

Pour rappel, la Communauté d’Agglomération dis-
pose d’un service de location de vélos à assistance 
électrique, c’est aussi pour les habitants de Rom-
pon. L’essayer c’est l’adopter ! 

Désormais, toute l’Agglomération est couverte par 
un dispositif innovant 
de covoiturage pour 
tous les petits trajets 
du quotidien. Télé-
chargez l’application 
KLAXIT pour en bé-
néficier. Partager ces 
trajets c’est faire des 
économies, préserver 
la planète et passer 
un moment convivial ! 

Enfin, la vallée de l’Ouvèze est la dernière à ne pas 
disposer d’une voie douce pour des déplacements 
en toute sécurité. L’étude est lancée ! Plusieurs scé-
narios sont en cours d’élaboration pour à terme, re-
lier Le Pouzin à Privas sans risque ! 

Pour tous renseignements, n’hésitez pas !

Boutique T’CAP à Privas : Billets, abonnements, 
horaires des lignes et autres informations sur le ré-
seau T’CAP sont à votre disposition.

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 15h à 18h.

Adresse : 2 Cours de l’Esplanade à Privas

Tél. : 04 75 35 85 30

Communauté d’Agglomération Privas Centre Ar-
dèche - Pôle Mobilité et environnement

Adresse : 1, rue Serre du Serret - BP 337 - 07003 
Privas Cedex

Tél. : 04 75 64 88 46 - 04 75 64 07 07

Courriel : transports@privas-centre-ardeche.fr

Les maisons de service au public à Saint-Julien en 
Saint-Alban et La Voulte sur Rhône 
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Les Maisons de services au public 
(    ) délivrent une offre de proxi-
mité et de qualité à l’attention de 
tous les publics. Articulant pré-

sence humaine et outils numé-
riques, les Maisons de services au 
public contribuent à la réduction 
de la fracture numérique par la 
mise à disposition gratuite d’équi-
pements connectés en libre-ser-
vice et un accompagnement per-
sonnalisé.

Les principales missions des 
agents des MSAP sont :

- l’orientation et la mise en rela-
tion avec le partenaire,
- l’information de premier niveau,
- l’aide à toutes démarches sur in-
ternet,
- l’aide à la compréhension de 
courrier,
- l’aide aux démarches adminis-
tratives.
Les partenaires :
- Département de l’Ardèche,
- DDFIP,
- Pôle Emploi
- Mission locale centre Ardèche,
- CPAM,
- Chambre des métiers et de l’ar-
tisanat,
- Chambre du commerce et de 
l’industrie,
- Chambre d’agriculture.

La Voulte sur Rhône :

04 28 70 25 37

Saint Julien en Saint Alban :

04 28 70 25 20

Transfert des compétences eau 
potable et eau pluviale 

Au 1er janvier 2020, la Commu-
nauté d’Agglomération Privas 
Centre Ardèche sera compétente 
pour la gestion de l’eau potable et 
de l’eau pluviale. Ce transfert est 
une obligation légale inscrite dans 
la loi Notre. Qu’est-ce que cela va 
changer pour nous ? 

Concernant l’eau potable, sur la 
commune de Rompon, c’est le 
syndicat des eaux Ouvèze Payre 
qui gère ce réseau. Aujourd’hui, la 
commune est représentée au syn-
dicat par 2 élus titulaires et 2 élus 
suppléants. Demain, ce seront les 
élus de l’agglomération qui dési-

gnerons les élus qui siègeront au 
syndicat, c’est ce que l’on appelle 
la représentation de substitution. 
Il est d’ores et déjà décidé que les 
élus de demain seront les mêmes 
qu’aujourd’hui afin de terminer le 
mandat dans la stabilité. Sur le 
prix de l’eau, tant que nous rele-
vons du syndicat Ouvèze Payre, 
les habitants de la commune 
continueront de payer le tarif voté 
chaque année par le syndicat. 

Concernant l’eau pluviale, c’est 
aujourd’hui une responsabilité 
de la commune. Nous parlons 
de tous les ouvrages de gestion 
des eaux de pluie. Demain, ça 
sera l’Agglomération qui exercera 
cette compétence et donc cette 
responsabilité.
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Discours du Maire lors des ob-
sèques de M. Jean Chouvier. 
« Mesdames, messieurs, Rom-
ponnaises, Romponnais,  
Chers amis, 
Le nombre de présents ce jour est le plus 
beau témoignage que nous puissions offrir 
à notre ancien Maire, Jean, Jeannot, je dis 
Jeannot car malgré ta fonction passée et le 
grand respect que tu nous inspires, c’est 
comme cela que nous étions nombreux à 
t’appeler. Cette familiarité que l’on se per-
mettait facilement, marquait ta proximité, ta 
convivialité. Tu étais têtu, je préfère dire pu-
gnace, mais après un long combat contre la 
maladie, celle-ci a eu le dernier mot en ce 
weekend de mai. La commune a perdu une 
figure emblématique, elle a perdu un grand 
témoin des dernières décennies, elle a per-
du un artisan majeur de la vie locale, elle a 
perdu un grand monsieur. 

L’engagement municipal faisait partie de ta 
vie. Tu entrais au Conseil Municipal lors des 
élections de 1959 sous le mandat de M. 
Portier que tu as assisté comme conseiller 
pendant 5 mandats. Une mission que tu as 
poursuivi avec M. Say de 1984 à 1989. Tu 
es devenu 1er adjoint de M. Vigier jusqu’en 

Hommage à Jean Chouvier,   
47 ans d’engagement municipal

1995 avant d’être élu maire à ton tour, avec une équipe plus 
féminisée qu’auparavant. Ta fonction de premier magistrat de 
la commune est renouvelée en 2001 jusqu’en 2006. Tu auras 
donc cumulé 47 années de mandats à la Mairie, 47 ans de 
réunions, 47 ans de projets, 47 ans de soucis aussi, 47 ans 
d’abnégation….

Tu étais investi pour l’intérêt de la commune avant tout, Rom-
pon, Rompon, et Rompon. Quand j’allais te rendre visite, en 
diverses occasions, ta première question était toujours la 
même « comment va la commune » ? Nous n’étions pas du 
même bord politique, mais tu faisais partie de ces gens in-
telligents, ouverts d’esprit, avec qui on peut parler, échanger, 
même quand on n’est pas d’accord, et puis, nous nous re-
trouvions toujours sur l’essentiel, l’intérêt de la commune qui 
transcende tout le reste. 

Aujourd’hui, nous en sommes toutes et tous tes héritiers. Il est 
impossible de lister tous tes combats à la Mairie depuis 1959 
tellement que ton investissement était grand. Je souhaitais 
toutefois mettre en avant plusieurs réalisations : 

_ les aménagements à l’école, 

_ l’assainissement, notre commune est exemplaire et elle était 
en avance sur son temps, 

_ les logements municipaux du Chambeau avec la biblio-
thèque. Tu m’en a parlé tant de fois de cette opération. Ton 
idée était de confier ce projet à Ardèche Habitat, mais Na-
thalie, ta secrétaire de Mairie t’a alors suggéré de le gérer en 
interne, qu’à vous deux vous auriez les capacités de le porter.
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Nathalie, ton binôme si fusionnel, tu m’en parlais à 
chaque fois que je te rendais visite avec toujours 
beaucoup d’émotion dans la voix. Elle nous a quitté 
bien trop tôt en 2004, laissant un grand vide. J’espère 
que là où tu es maintenant, tu l’as retrouvé. Le para-
dis a désormais un duo pour l’administrer. 

Avec toutes ces années d’engagement dans la com-
mune, tu as dû en voir et en subir des enguelades, 
des conflits… Le Maire est toujours en première ligne, 
mais tu me disais aussi souvent, avec la modestie qui 
te caractérisait, que malgré tout, tu pouvais aller boire 
le café chez tous les romponnais. Tu étais de ces hu-
manistes qui voient toujours le bon chez les autres. Tu 
aimais profondément les gens.

La convivialité était ton mode de management, mais 
chez toi c’était juste un état naturel. Marie-Pierre, Ge-
neviève, Martine, Nathalie… agents, enseignantes, 
me racontent ces moments informels à boire le café. 
Avec ta réflexion « l’important c’est que le travail soit 
fait, mais c’est tellement plus agréable dans la bonne 
humeur et qu’est-ce que ça coute de prendre un mo-
ment ensemble ». Tu savais la transmettre la bonne 
humeur, je t’ai toujours vu avec le sourire. 

L’école était aussi ton grand combat. On disait 
qu’avec toi il n’y en avait que pour l’école. Pour cer-
tains c’est un reproche, mais pour moi c’était avant 
tout un compliment. Tu savais que l’école c’est l’âme 
de la commune, tu savais que l’éducation c’est l’in-
vestissement en l’avenir. Ces valeurs là nous les par-
tagions sans réserve. Tu as assisté à quasiment toutes 
les cérémonies, toutes les commémorations, toutes 
les inaugurations que nous avons organisées. La der-
nière en date à laquelle tu as assisté, était celle pour 
la nomination de l’École Albertine Maurin, tu étais at-
taché au Souvenir Français et au devoir de mémoire. 
Tu étais souffrant pour l’inauguration de la traverse, 

tu nous manqueras terriblement pour les suivantes. 

Ton investissement dans la vie locale était constant, 
notamment dans les caisses locales de Groupama, il 
s’est poursuivi après ton mandat. En hyper actif que 
l’on te connaissait, tu n’as jamais arrêté de t’enga-
ger, dans les associations de la commune, mais aus-
si pour le téléthon, ou encore pour animer le V120. 
Combien de fois je me suis amusé de t’entendre dire 
« bon, allez, je vais voir mes vieux au Montoulon », 
alors même que je savais que certains pensionnaires 
étaient plus jeunes que toi. 

Jeannot, je te parle ce jour comme Maire, mais aussi 
comme proche, comme ami. Tu m’as toujours soute-
nu, tu m’as toujours conseillé. Si je suis là aujourd’hui 
c’est grâce à toi. Je me souviens petit, passer voir Na-
thalie à la Mairie après l’école et te voir. J’avais cette 
image quand j’étais enfant de toi, un homme juste, 
droit, bienveillant, d’un homme qui inspirait le respect 
tout en étant avenant. Tu fais partie de ces gens qui 
font bifurquer les itinéraires de vie des autres. Tu fais 
partie de ces gens qui inspirent. 

Ton départ laisse un grand vide pour ta famille, il 
laisse un grand vide pour la commune, il laisse un 
grand vide à Creyssac. Maintenant, nous allons de-
voir apprendre à avancer sans toi, nous ferons tout 
pour être digne et à la hauteur de ton héritage. Je sais 
que nous serons toujours sous ton œil bienveillant, 
car ou que tu sois maintenant, je sais que tu auras 
toujours la commune au cœur. 

Jeannot, il est temps de te dire adieu, mais je veux 
surtout te dire en mon nom et au nom de toute la 
commune, MERCI. »
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Tous les mardi matins de 9h30 à 11h30 dans la salle 
des Associations une éducatrice de jeunes enfants 
animatrice du RAM accueille les Assistantes Ma-
ternelles ainsi que les jeunes enfants et leur pro-
pose des ateliers d’éveil: découvertes sensorielles, 
jeux de transvasement, d’encastrement, atelier de 
motricité, etc. Un espace de jeux adaptés aux tout 
petits est proposé. Une intervenante en éveil musi-
cal propose 5 séances dans l’année à Rompon. Ces 
temps permettent aux Assistantes Maternelles 
de rencontrer d’autres professionnelles de la pe-
tite enfance, de sortir de l’isolement et d’enrichir 
leurs pratiques professionnelles. Cet été le RAM 
s’est régulièrement réunis dans le parc de Rom-

pon afin de proposer aux enfants des jeux d’eau, 
des pique-niques, des ateliers motricité ainsi que 
du land art.

Le RAM met en place des formations continues 
ainsi que des soirées thématiques et de l’analyse 
de la pratique professionnelle pour favoriser la 
professionnalisation des Assistantes Maternelles. 
Le RAM apporte les informations nécessaires 
concernant l’agrément et la formation des assis-
tantes maternelles.

Le RAM est un lieu ressource pour les parents qui 
sont à la recherche d’un mode de garde. Il accom-
pagne les parents dans les démarches à effectuer 
ainsi que les informent sur les contrats de travail 
et les droits et devoirs du salarié (assistantes ma-
ternelles) et de l’employeur (parents). Vous pouvez 
prendre rendez-vous avec le RAM les lundi, mardi 
jeudi et vendredi après-midi au 04 75 85 93 36 ou 
par mail à ram.lepouzin@gmail.com. Le RAM pro-
pose des ateliers Bébés Lecteurs aux parents ac-
compagnés de leur enfant (0-3ans) 5 fois par an à 
la bibliothèque de St Julien les vendredi matin et 
5 fois par an à la bibliothèque du Pouzin les lundi 
matin.

RAM
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La classe des Petits et Moyens
Cette année la classe des PS/MS accueille 9 Petites 
Sections et 13 Moyennes Sections soit un effectif 
de 22 élèves. La classe est encadrée par Virginie 
PAILLOT (enseignante) et Patricia BASILE (ATSEM) 
qui remplace pour une grande partie de l’année 
Marie-Pierre MATRAT en convalescence après une 
opération de l’épaule.
Ouvrir les esprits, explorer le monde qui nous en-
toure afin de mieux l’appréhender et le comprendre 
est une mission forte de l’école. Nous étudierons 
cette année les œuvres de nombreux artistes afin 
de s’en inspirer pour produire à notre tour et vous 
proposer au mois de mai 2020 une exposition des 
œuvres des enfants à laquelle nous vous attendons 
nombreux. 
Au mois d’octobre, les enfants se sont rendus à l’es-
pace « si les vaches avaient des ailes » afin de vi-
siter une exposition de l’artiste Fabien Grenier. Cet 

artiste viendra ensuite dans la classe pour travailler 
avec les enfants. 
Au mois de décembre nous accueillerons la ludo-
thèque itinérante, les enfants pourront ainsi décou-
vrir de nouveaux jeux de société, mais également 
des jeux de construction, des jeux d’imitation et 
prendre du plaisir à jouer ensemble. Nous aurons, à 
cette période, également la chance de recevoir une 
conteuse qui saura sans aucun doute captiver son 
auditoire et ainsi offrir un merveilleux moment aux 
enfants. 

Nous avons encore cette année la chance d’accueil-
lir tous les 15 jours Martine Duethe qui propose un 

éveil musical aux enfants : chants, danse, écoute…, 
les enfants attendent en général sa venue avec im-
patience.
Cette année encore, la classe adhère à l’association 
« Les Incorruptibles » dont l’objectif est de « susci-
ter l’envie et le désir de lire des plus jeunes ». Les 
enfants devront lire et étudier 5 albums de littéra-
ture de jeunesse et voter pour celui qu’ils préfére-
ront. Ils pourront ainsi se forger leur propre opinion 
et avoir une première approche de l’acte citoyen du 
vote.
D’autres projets viendront encore se greffer sur 
ceux déjà cités, le calendrier n’est pas encore to-
talement bouclé. Tous ces projets permettront à 
chacun d’y trouver son compte d’expériences, d’ap-
prentissages et de plaisir.
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Pour ce début d’année les 25 élèves de la classe de 
GS-CP remontent le temps : destination l’époque 
des dinosaures. Ces animaux disparus fascinent les 
élèves. Ce thème nous permet d’aborder les régimes 
alimentaires, les chaines de prédation. Nous avons 
appris que le mot « dinosaure » signifie lézard ter-
rible. 

Au cours de nos séances, nous avons pu constater 
qu’il existait de nombreuses espèces différentes : pe-
tits ou énormes, bipèdes ou quadrupèdes. Les dino-
saures herbivores avaient également divers moyens 
pour se défendre : corps couvert d’une « armure », 
cornes, piquants ou queues en fouet, etc… Bravo à 
tous les élèves pour leur investissement !

La classe participe également avec les élèves de CE1-
CE2 à un projet scientifique financé par le départe-

ment de l’Ardèche et mené par le Muséum de l’Ar-
dèche sur le thème : Les Dinosaures, d’hier à demain. 
Ainsi, les deux classes bénéficieront au mois de no-
vembre d’une intervention à l’école et d’une journée 
sur le site de la Boissine.

La classe a renouvelé son abonnement aux Incorrup-
tibles. Ce projet a pour objectif de susciter l’envie et le 
désir de lire. Au cours de l’année, cinq albums seront 
abordés en classe. Chaque élève se forge une opinion 
personnelle sur les différentes lectures et vote pour 
son livre préféré.

Notre classe ainsi que les CE1-CE2 participeront à un 
cycle piscine. Merci à la mairie pour le financement 
de ce projet. 

La classe de GS-CP

25 élèves de la classe de GS-CP
remontent le temps
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Une ambiance studieuse et une année riche en 
travail scolaire et en projets pour les 20 CE1/CE2. 
Les 15 CE1 auront notamment de nombreuses 
et nouvelles matières à découvrir : orthographe, 
grammaire, vocabulaire, conjugaison, anglais, 
questionner le monde, enseignement moral et ci-
vique… De quoi bien remplir cette année scolaire !

 Les 7 CE2 quant à eux devront consolider et dé-
velopper leurs acquis de l’année précédente afin 
de bien terminer le cycle 2.

 Une heure de musique tous les 15 jours avec 
Mme Martine DUETHE, des cycles handball, foot-
ball, athlétisme et natation à la piscine de Beau-
chastel viendront compléter cette année scolaire.

Nous n’oublierons pas les moments de jeux ma-
thématiques ou de construction, comme en té-
moigne la photo ci-après. Côté projets, grâce à la 
belle initiative de Mr Pascal VALY, nous avons pu 
admirer les tableaux de Fabien GRENIER et dis-
cuter avec ce dernier de sa démarche artistique.

Le 7 novembre, l’association d’Adèle et Bernard 
RIOU nous propose une intervention en classe sur 
le thème : « des fossiles aux dinosaures ». Dans un 
second temps nous nous rendrons le 25 novembre 
sur le site de la BOISSINE pour une journée riche 
en ateliers et en promenades commentées.

Dans un troisième temps, nous espérons aller 
avec les GS/CP au Muséum de l’Ardèche de BA-
LAZUC !

Juste avant Noël, une animation « contes » offerte 
par la Mairie et une animation ludothèque offerte 
par l’Amicale Laïque séduiront les enfants !

Les CE1/CE2 participeront également aux com-
mémorations du 11 novembre et du 8 mai. Pa-
rents : soyez présents !

Enfin, comme chaque année, un spectacle de 
théâtre sera proposé par les CE1-CE2 au mois de 
mai.

N’hésitez pas à venir encourager les artistes en 
herbe !

Une belle année 2019-2020 qui s’annonce donc 
pleine de réussite et de projets.

CE1/CE2
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CROSS DU COLLEGE
Lundi 14 octobre 2019:

Les élèves de la classe de CM1/CM2 ont couru 
1700m avec les classes de 5ème, 6ème et les pri-
maires du Pouzin et Flaviac. Lilou Veinard de notre 
classe a fini 1ère des primaires de la catégorie fille.

Il y a eu après le cross un concours du plus beau 
dossard. Une fille et un garçon de CM1 de notre 
classe ont gagné le concours : Naomi Salingue et 
Florian Cappelle.

Ensuite, il y a eu un goûter puis la remise des prix.

Les élèves de la classe de CM1-CM2

LA BIBLIOTHÈQUE
Le prêt, ainsi qu’un ordinateur avec l’accès à Inter-
net sont gratuits et ouverts à tout romponnais qui 
le désire.

LA BIBLIOTHEQUE – GENERALITES
La bibliothèque est informatisée. Vous pouvez donc 
consulter le catalogue des ouvrages disponibles 
depuis chez vous par le biais d’internet :  www.
rompon.fr  onglet « Les services », puis « biblio-
thèque Municipale ». à la fin de l’article, vous avez 
un lien direct vers les ouvrages disponibles.

Grâce au partenariat avec la BDP(Bibliothèque Dé-
partementale de prêt) , vous pouvez aussi avoir ac-
cès gratuitement à la presse en ligne (plus de 800 
titres de magazines, couvrant tous les domaines) 
,à plus de 3000 titres de romans, lisibles sur sup-
port numérique (liseuse – hors ®Amazon Kindle –, 
tablette, smartphone et ordinateur) et à de la mu-
sique en ligne, avec proposition de web-radios à 
thème.

AVEC L’ÉCOLE
Depuis la rentrée, en Septembre, les bénévoles font 
une animation par mois autour des livres, avec des 
thèmes choisis en accord avec les enseignantes. 
Dans le cadre de l’accueil des classes CE1/CE2 et 
CM1/CM2 tout au long de l’année scolaire diverses 
animations ont eu lieu :

* lectures à voix haute (par les bénévoles ou les
enfants)

* jeux dans la bibliothèque

* ateliers de découverte

suivant les thèmes proposés par les institutrices 
(l’amitié, les sites préhistoriques, les Gaulois, les 
documents et objets témoins de la guerre 14-18, 
les femmes pendant la guerre de 14-18, Noël, le 
JAZZ),

Un temps fort dans les animations de cette an-
née fût l’intervention d’une romancière jeunesse, 
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Contacts : 
bm-rompon@inforoutes-ardeche.fr

ou Mme Elisabeth BRUNEL (responsable) 
04-75-63-99-94

Horaires de la bibliothèque :
Lundi de 14h30 à 17h30
Jeudi de 9h à 11h45 
(hors vacances scolaires)
Samedi de 10h00 à 12h00

La bibliothèque en chiffres :
7 bénévoles
une soixantaine de lecteurs réguliers 
les 93 enfants de l’école passent 1 fois par semaine et prennent entre 1 et 3 livres à chaque passage
2000 livres dans le secteur adultes
1800 livres et magazines dans le secteur jeunesse
400 ouvrages renouvelés tous les 6 mois par le bibliobus, service proposé par la Bibliothèque Dépar-
tementale. Ce qui nous permet d’avoir des ouvrages récents.

proche de notre commune : Co-
rinne Ferrand-Moulin,

Elle a présenté ses divers ou-
vrages et a échangé avec les 
enfants des classes durant une 
après-midi,

les écoliers ont apprécié la ri-
chesse des échanges ;   ils ont 
remercié la romancière à travers 
des textes qu’ils lui ont envoyés.

Pour le premier trimestre, plu-
sieurs thèmes seront abordés :

- l’exposition sur les sites cluni-
siens de St-Pierre de Rompon (le

couvent des chèvres) et ses alen-
tours ;

- la semaine du goût

- documents et objets témoins de
la guerre de 14-18

- exposition rétro-cuisine

Nous faisons aussi des re-
cherches d’ouvrages sur les 
thèmes qu’abordent les classes 
de l’école,que ce soit dans notre 
fond propre ou dans les ouvrages 
proposés par la BDP. Si une asso-
ciation de la commune veut pro-
fiter de ce service, elle peut nous 
contacter.

LE TÉLÉTHON
Comme nous faisons maintenant 
chaque année, la vente de livres 
qui nous ont été donnés par les 
habitants a pu rapporter € 
au Téléthon. Merci aux donateurs 
ainsi qu’aux personnes qui ont 
fait la démarche de venir acheter 
des livres.
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« La petite boule » de Rompon

Cette association de pratique 
de la pétanque de loisir et de 
compétition, intergénérationnel 
est présidée par Mr PONSERRE 
Patrick.

Elle se compose de 66 socié-
taires, et cette année 14 licen-
ciés ont rejoint notre associa-
tion qui compte à ce jour 33 
licenciés.

L’engouement pour la participation à de nombreuses 
compétitions est toujours là, que ce soit en départe-
mental ou en national.

En 2019 l’association a organisé les éliminatoires du 
concours fédéral de secteur tête à tête et doublette 
avec succès grâce au dynamisme de ses bénévoles.

Nous avons également accueilli, sur une matinée une 
partie des joueurs pour le secteur doublette mixte, celui 

ci étant porté par l’association « la mini boule » de St 
Julien en St Alban. En effet de nombreux terrains ont 
été nécessaires au vu du grand nombre de participants 
(plus de 300 doublettes).

Suite à la disparition d’une d’entre nous, cette année 
a eu lieu, en sa mémoire, le premier challenge Mimi 
GACHET. Challenge remporté avec beaucoup d’émo-
tion par une équipe composée des membres de sa fa-
mille.(MOUNIER Céline et Lilian,  GACHET Dylan)

En mars 2020 nous organiserons les éliminatoires du 
concours fédéral de triplettes.

« La petite boule » de Rompon accueille tous les nou-
veaux sociétaires souhaitant pratiquer la pétanque de 
loisir ou de compétition ; pour tous renseignements 
vous pouvez contacter le secrétaire  au 06 35 50 25 31.

Passionné de nature et respectueux de l’environ-
nement, Florent Limonta a fait en sorte que ses ins-
tallations mises en place ne blessent pas les arbres. 
Contact : 06 60 14 61 95. 

 Cette rentrée 2019 se fait de façon plus sereine pour 
l’équipe de l’amicale. 
Cette 1ère année d’enga-
gement pour le nouveau 
bureau a été  satisfai-
sante. 

Les manifestations se 
sont déroulées dans la 
joie et la bonne humeur. 
Et le bilan en est  positif 

puisque quelques investissements pour l’école ont pu 
être faits : achats de tricycles, de tapis de motricité pour 
les plus petits, ….

Nous noterons tout de même que la météo n’a pas vrai-
ment été clémente avec nous : la pluie pour le carnaval 
mais surtout la canicule pour la kermesse. Nous avions 
fait le choix de ne pas annuler malgré les fortes tempé-
ratures. C’est LE moment attendu des enfants et ils y 
mettent tout leur cœur pour nous présenter un spectacle 
de qualité !

Nous rappelons que les manifesta-
tions organisées ont pour but de fi-
nancer des sorties scolaires, divers 
matériels (éducatifs, de motricité,…) 
pour favoriser le bien être des en-
fants.

L’équipe de l’amicale souhaite inno-
ver en matière d’organisation. De-
puis l’année dernière, des gobelets 
à l’effigie de l’amicale ont été mis 
en place dans un souci écologique. 
Pour simplifier les paiements lors des prochaines mani-
festations, une monnaie « amicale laïque de Rompon » 
va voir le jour. 

Nous ne pouvons terminer sans remercier les parents bé-
névoles sans qui l’organisation des manifestations serait 
impossible!

Et nous accueillons bien évidemment toutes les nouvelles 
bonnes volontés  !

€ Dimanche 17 novembre 2019 : Vide grenier

€ Dimanche 1er décembre 2019 : Marché de 
Noel organisé par la Source Etoilée

€ Samedi 15 février 2020 : Loto

€ Samedi 04 avril 2020 : Carnaval

€ Dimanche 17 mai 2020 : Aubade

€ Samedi 27 juin 2020 : Ker-
messe

amicale.rompon@gmail.com

  page Facebook : amicale laïque rompon

A vos agendas pour 2019-2020 :
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«La nage en eau vive est une 
activité sportive et de loisir de 
pleine nature.

Elle consiste à descendre des 
rivières et des torrents à l’aide 
d’un flotteur, d’un casque, d’un 
gilet, d’une combinaison et de 
palmes. Les compétitions se 

pratiquent en rivière, en torrent et en slalom. Les flotteurs ardéchois 
participent aux compétitions régionales et nationales, avec 2 titres 
de champion de France en 2019 (torrents et slalom). De nombreux li-
cenciés ne pratiquent que le loisir. L’entrainement a lieu le Dimanche 
matin au lac Cemex à Charmes sur Rhône. Des journées décou-
vertes ont lieu au printemps (Ardèche, Drôme, Slalom à St Pierre de 
Bœuf). Page facebook «les flotteurs ardechois».

Une saison de concerts 
magnifiques à la cha-
pelle du Vieux-Rompon 
Forte de sa 54ème saison, 
l’association de l’Offrande Mu-
sicale se réjouit d’évoquer ce 
florilège de concerts. Le cou-
ronnement en aura lieu à l’oc-
casion du concert de Noël 
fixé au samedi 21 décembre 
2019, à 17h00. Les musiciens 
du groupe musical constitué 
du vivant des fondatrices de 
l’association en assureront le 
programme et pour terminer le 

concert, le public sera invité à 
chanter des Noëls traditionnels.

En cette fin d’année, l’heure est 
venue de faire la rétrospective 
des concerts qui se déroulent 
de l’Ascension à Noël. Rap-
pelons que les concerts se 
tiennent chaque quinzaine en 
été, le samedi à 20h30 et le di-
manche à 17h00. Le silence et 
l’absence d’applaudissements 
y sont requis à l’intérieur de 
la chapelle, créant ainsi une 
écoute approfondie de la mu-
sique. Les nouveaux auditeurs 
de cette saison ont témoigné, 

ACCA 

La saison 2018/2019 s’est 
bien passée tant sur les dif-
férentes espèces chassées , 
ainsi que sur la bonne entente 
entre les 3 équipes grand gi-
bier et chasseurs petits gibier.

 Les journées de débroussail-
lage sont maintenues avec 

toujours les mêmes chasseurs 
bénévoles.

Un nouveau garde a été élu, 
Monsieur FUMAS Sébastien 
pour remplacer Monsieur RI-
BET Jacques , décédé cette 
année.

Chasseurs et vous tous, 
soyons toujours vigilants pour 
la sécurité de tous.

MR CHEVALIER Simon 

Président de l’ACCA de ROM-
PON

dès leur première expérience, com-
bien cette atmosphère particulière fa-
vorise la réception du message musi-
cal. Mais le public pourra applaudir les 
artistes à la sortie de la chapelle.  

L’entrée est libre, chacun des artistes 
offre son temps, son talent, sa mu-
sique. Les auditeurs peuvent repar-
tir sans rien dire à la fin du concert, 
mais le rituel du verre de l’amitié servi 
au jardin est l’occasion de partager 
leurs émotions avec les interprètes et 
tous les amis généreux sans qui les 
concerts ne pourraient avoir lieu.

Le piano est bien sûr l’instrument es-
sentiel des concerts, vu le don parti-
culier de la fondatrice Jeanne Bovet 
qui en était l’âme ardente. La musique 
de chambre, avec cordes et vents, est 
aussi la colonne vertébrale de la pro-
grammation.

Au cours de cette saison 2019 riche 
en œuvres, ensembles et instruments 
très diversifiés, deux concerts pour les 
familles ont réjoui le jeune public avec 
le conte musical : Pierre et le Loup. 

De plus, grâce à la culture musicale 
et littéraire de la mezzo-soprano Bri-
gitte Balleys et de ses collègues chan-
teuses, le public a pu découvrir des 
airs inédits du répertoire vocal ainsi 
que des textes de Goethe déclamés 
par une récitante inspirée. Enfin, une 
semaine de master-class donnée par 
Brigitte Balleys a permis à des étu-
diants de tous les pays d’apprécier 
les merveilles offertes par la colline 
enchantée du Vieux-Rompon et sa 
chapelle.

Comment ne pas terminer la ré-
trospective d’une saison si réussie 
en exprimant notre reconnaissance 
envers les fondatrices d’avoir lais-
sé une si belle œuvre en partage. 
Au printemps 2020, vous découvrirez 
la programmation de la nouvelle sai-
son sur le site www.rompon.net



LA VIE MUNICIPALE

40 • BULLETIN MUNICIPAL N° 29 DE LA MAIRIE DE ROMPON

L’association Paléodécouvertes 
a mené pendant plusieurs mois 
un projet de construction de 
malles pédagogiques autour de 
la thématique des Sciences et 
du développement durable, en-
cadré par Mehdi Bennourine, 
président de l’association et 
Bernard Riou, Paléontologue. 
Ils ont travaillé à la conception 
d’ateliers de sensibilisation du 
grand public et des scolaires. 
L’objectif a été de développer 
des modules d’études de l’envi-
ronnement, de la biodiviserté et 
des écosystèmes, pour amener 
chacun à réfléchir et sensibiliser 
le plus grand nombre à l’impact 
de l’homme sur son environne-
ment. Une action scientifique 
menée au travers d’ateliers lu-
diques pour le jeune public cou-
vrant les thématiques de l’eau, 
la faune et flore ardéchoise, les 
espèces en voie de disparition...
Cette action a été financée dans 
le cadre d’un appel à projet eu-

ropéen Leader 3 auquel a répon-
du l’association ainsi qu’avec le 
soutien de plusieurs collectivi-
tés : la commune de Rompon, la 
CAPCA , le Conseil Départemen-
tal .
Pierre angulaire du projet, les 
journées scolaires à Rompon se 
sont déroulées le 17,18 et 21 juin 
en partenariat avec les ensei-
gnants de l’école de Rompon. 
Première étape, sur le terrain, 
muni de filoches, jumelles, fi-
lets à papillons, et autres ins-
truments, ils ont pu observer 
ou collecter des échantillons au 
bord de l’Ouvèze.
Deuxième étape, le retour en 
classe qui a permis l’étude de 
terrain avec le matériel du Labo 
: à l’aide de loupes, loupes bino-
culaires, maquettes et autres 
matériels, les élèves ont ana-
lysé, interprété leur sortie et 
alimenter leur carnet d’explo-
rateur avec quelques croquis, 
dessins et schémas .

Pour clôturer ces journées, un 
rendez-vous a été donné le 2 
juillet pour une restitution à la 
salle des associations. Enfants, 
parents, élus et habitants ont 
pu découvrir le travail menait 
au cours de ces journées par les 
élèves. 
L’association Paléodécouvertes , 
c’est aussi
150 adhérents sur le territoire 
de la commune de Rompon et de 
la CAPCA. Elle mène également 
chaque année un programme de 
balades géologiques aux prin-
temps tous les week-ends, des 
actions de visites en carrières 
l’été et des sorties rando en 
automne principalement en Ar-
dèche. Adhésion Adulte 20€, En-
fant gratuit .
Plus d’infos : 04 28 40 00 35 ou 
06 76 78 36 18 
 contact@paleodecouvertes.org , 
www.paleodecouvertes.org

PALÉODÉCOUVERTES
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L’association Avenir du Prieuré Clunisien Saint-
Pierre de Rompon Le Pouzin créée en 2013, 
poursuit ses actions de sauvegarde et de valori-
sation du prieuré Saint-Pierre (le “Couvent des 
chèvres”), situé sur la montagne de Rompon.

Ces derniers mois, trois évènements majeurs 
se sont déroulés :
- en juin/juillet, une première tranche de tra-
vaux a été réalisée par l’entreprise  Aguettaz
afin de sauvegarder l’intégralité du transept sud
de l’église ; c’est un jalon important pour le mo-
nument et pour l’association !
- le 21 septembre, à l’occasion des Journées du
Patrimoine, une déambulation archéologique
sur le plateau de Rompon, guidée par une his-
torienne et une archéologue a permis de voya-
ger de la préhistoire au moyen-âge : visite de
l’ancienne église paroissiale Saint-Martin et
du vieux Rompon médieval, découverte du dol-
men datant de 3500 ans environ, évocation de
la grotte sépulcrale des “Clos” et de l’empla-
cement de l’ancienne porte d’une forteresse de
l’antiquité tardive (IVe - Ve s.) et visite du prieu-
ré.

- Le 9 novembre est programmée l’inau-
guration de la plaque de lecture clunisienne,
par les mairies de Rompon et du Pouzin, en
présence de membres de la Fédération Euro-
péenne des Sites Clunisiens et de Lafarge Hol-
cim.

D’autres évènements seront proposés en 2020.

Si vous êtes intéressés par l’archéologie et la 
sauvegarde de ce beau patrimoine local, contac-
tez-nous et venez rejoindre l’association :
- e-mail : prieuresaintpierre07@gmail.com
- site internet : http://prieuresaintpierre.fr

Commission Communication 
Association du Prieuré Clunisien Saint-Pierre 
de Rompon Le Pouzin
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Le café associatif « Si les vaches 
avaient des ailes » fêtera ses 
deux ans d’existence au mois 
d’Avril !
Plus de 300 adhérents depuis 
l’ouverture nous ont rejoint et 
notre rythme d’évènement a bien 
évolué depuis : toujours deux 
concerts par mois, une exposi-
tion avec une rencontre vernis-
sage et les fameux blind-tests, 
piano chantant et après-midi 
jeux sont toujours d’actualité.
Depuis quelques mois, des nou-
veautés sont arrivées, des sorties 
de livres d’auteurs et d’éditeurs 
ardéchois, et tous les derniers 
vendredi du mois vous pouvez 
retrouver la compagnie amateur 
de Janvier et Lips pour un qua-
tuor de théâtre d’improvisation.
Depuis le mois d’octobre le café 
associatif se transforme aussi  le 
jeudi soir en épicerie avec le par-
tenariat sotlon.org 
Stolons est un outil à but non lu-
cratif de commandes hebdoma-

daires en ligne développé en 2016 
par une association citoyenne
- produits certifiés bio ou en
conversion vers l’agriculture bio-
logique selon la règlementation
européenne en vigueur -
- ferme située à moins de 50 km 
du lieu de distribution -
-vente au prix de vente directe 
pour garantir accessibilité aux 
consommateurs -
les commandes se font du Di-
manche midi au mercredi midi et 
récupérez les le jeudi à partir de 
16h30 jusqu’à 22h  
pour vous inscrire c’est simple 
: envoyez-nous un mail à 
silesvachesavaientdesailes@
gmail.comavec votre nom, pré-
nom, ville, code postal , n° de té-
léphone et adresse mail . 
Vendredi 21 février 2020 20 h30 
8€ Jeph « Rock de mots roses »
Retrouvez tout nos événements 
sur notre page Face Book 
https://www.facebook.com/
silesvachesavaientdesailes/

SI LES VACHES AVAIENT DES AILES

La programmation du lieu 

Décembre :
Exposition de jacquesDortel, 
vernissage le vendredi 6 dé-
cembre à 18h
Samedi 7 décembre 2019  20 :30 
8€ Erwan Pinard Solo
Samedi 14 décembre 2019  20 
:30 8€ Mam’Zelle Lune
Vendredi 20 décembre 2019  20 
:30, 24 janvier et 14 février 2020 
5€ Quatuor « improvisation 
théâtrale Par Compagnie Jan-
vier & LIPS

Janvier :
RétrospectiveMyriam dufour-
mantelle 1956 / 2012,Vernissa-
gele 10 janvier à 18h
Samedi 11 janvier 2020  20:30 
8€ Robinsonne
Samedi 18 janvier 2020  20:30 
Causerie autour de l’Histoire de 
la presse satirique 
Samedi 25 janvier 2020 de 20:30 
8€ Matildy

Février :
ExpositionFrank Vernet, Vernis-
sagele 1 février à 18h 
Samedi 8 février 2020 de 20:30  
8€ IsaAc Bonnaz Trio 

Dimanche 16 Février à partir de 
14h30  Après-midi jeux

Ou sur notre nouveau site qui 
ouvre ces portes le 1 decembre 
www.Silesvachesavaientde-
sailes.org
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RomponActiv’ a comptabilisé pour la saison 2O18-2O19, 41 adhé-
sions. Nous nous réunissons toujours le jeudi de 14h à 18h à la salle 
des associations. Cette année, nous avons organisé deux sorties à 
la journée : une au col de Pendélis, avec visite du musée de la ré-
sistance, clôturée par un excellent repas chevreau . La seconde, à 
St Nazaire et St Jean en Royans, suivie d’un repas poulet aux écre-
visses à Bouvante.

Entre autre, les adhérents participent à différentes activités ludiques 
telles que : Jeux de société, ballades, cours de cuisine, etc … 

Nous serions heureux d’accueillir de nouvelles personnes. Aussi, si 
vous êtes libre le jeudi après-midi, n’hésitez pas à venir nous re-
joindre, toujours dans un esprit de rencontres et de convivialité.

 Le Président

ROMPONACTIV’

YOGA
Notre association continue son 
développement et nous sommes 
près de 30 adhérents à savourer 
ce moment de « lâcher prise»  
tous les jeudis soirs  à 19 h à la 
salle  polyvalente de notre com-
mune avec notre professeur 
Jean-François, compétent et 
bienveillant.

Des postures physiques à tenir  
« avec le sourire intérieur » : des 
asanas, de la détente, des étire-
ments,  de l’équilibre avec l’amé-
lioration de la concentration et 
de l’attention,  de la respiration : 
inspiration et expiration.   

Mais aussi une place au Yoga 
nidrā  qui est essentiellement 
basé sur la relaxation, travaillant 
à proximité de la phase du som-
meil. Cette technique utilise des 
représentations en lien avec la 
sophrologie avec une attention 
au corps  dans l’instant présent.

Bref un grand moment de dé-
tente, des étirements dans des 
postures,  de la respiration  
pour une Ouverture à soi, aux 
autres et au monde.  
Des différences essentielles 

entre le début et la fin de la 
séance  qui prend toute sa saveur.

Yoga vient de la racine sanskrite 
Yuj  qui signifie « Atteler en-
semble, joindre, unir... »
Ainsi plus de 3 millions de per-
sonnes pratiquent le yoga en 
France et de manière générale  
250 millions de personnes dans 
le monde !!!

En 2014, l’ONU a décrété le 21 
juin « Journée internationale du 
yoga » 
afin de « faire connaître les bien-

faits de la pratique du yoga » !!!

De la convivialité partagée aussi: 
notre association a organisé sa 
traditionnelle dégustation de  ga-
lette, sa sortie au restaurant, et 
son pique-nique de fin d’année.
Pour venir nous rejoindre  prenez 
contact avec :

Mme Deschaux Laurence
06 19 72 68 87 -  07250 ROMPON
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ACTIVITES 2018 - 2019

11 Novembre 2018
La rôtie de châtaignes s’est déroulée à l’issue de la 
cérémonie du centenaire de l’armistice du 11 no-
vembre 1918 place du souvenir à Laval, à la demande 
de Monsieur le Maire de Rompon.

Décembre 2018
Montée aux flambeaux en direction de la chapelle du 
Vieux avec illumination de l’étoile du Vieux Rompon 
au profit du Téléthon avec chocolat chaud/friandises 
pour les enfants et vin chaud pour les adultes.

Avril 2019
- Le nettoyage de printemps de notre commune a été 
effectué par les bénévoles et le concours de la muni-
cipalité pendant une demi-journée.

 

A SIGNALER BEAUCOUP D’INCIVILITES AU BORD 
DES ROUTES ET DEPOTS SAUVAGES.

- Randonnée à la demi journée au château de Pierre 
Gourde.

mAi
- Randonnée de printemps en demi-journée avec un 
départ du col de Linte en direction du Plateau des 
Gras.

- Randonnée nocturne : départ de Saint-Cierge 
jusqu’au Serre de Gruas – 8,5 km

20 personnes présentes  (10 extérieures à l’Associa-
tion dont 3 enfants).  

JuiN
Journée familiale au village de La Garde Adhemar

- Pique-nique au Val des Nymphes

- Visite des jardins du Monastère d’Aiguebelle

- Halte gourmande à la boutique des sirops/liqueurs

Septembre

- Randonnée matinale de 8 km de Celles les bains 
jusqu’au hameau du Clauzel

LES RANDONNEES A LA DEMI-JOURNEE SONT OU-
VERTES A TOUS.

mArS 2020
Rompon Nature en collaboration avec “Si les vaches 
avaient des ailes” espace Matthieu Côte à Rompon, 
organiseront une exposition sur la richesse historique 
de Rompon.

Plus d’informations vous seront données par mail et 
affichage.

RETENEZ L’ÉVÈNEMENT DANS VOS AGENDAS 

ROMPON NATURE
17 années d’existence, 45 adhérents et toujours le même objectif : 

préserver notre patrimoine et l’environnement de notre belle commune.

Venez  rejoindre l’Association et ensemble participons aux diverses activités que nous organisons tout au 
long de l’année, à découvrir dans cette édition. 

Vous pouvez également vous procurer le livre « Rompon Nature et Patrimoine », édité par l’Association,  
pour vous imprégner de l’histoire de votre commune (contact : romponat@wanadoo.fr).
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Le club canin « Les Rantanplan » situé chemin des Valens, a pour vocation d’éduquer des chiens de tous 
âges et de toutes races à de multiples disciplines par la récompense (câlin, friandise, jeu) : c’est une édu-
cation positive. L’équipe de moniteurs bénévoles et passionnés vous guidera à parfaire l’éducation de 
votre compagnon.

L’école des chiots commence à partir de 3 mois et permet au chiot d’apprendre les codes permettant 
d’être sociable avec ses congénères, d’acquérir les bases de l’éducation (rappel, immobilité…) et de s’ha-
bituer à la présence d’humains étrangers.

L’école des adultes peut vous aider à régler d’éventuels problèmes de comportements acquis avec l’âge. 
Elle permet au maître de mieux comprendre son chien, à interpréter ses attitudes et à agir en fonction de 
la situation. Le cours se termine par une initiation à l’agility.

L’agility est un sport canin, dans lequel le chien évolue sur un parcours d’obstacles sous la conduite de 
son maître. Cette discipline permet de développer une forte complicité entre le maître et le chien.

Quel que soit l’âge de votre chien, n’hésitez pas à l’accompagner au club. Jeune, il intégrera plus rapide-
ment vos attentes, gagnera en sociabilité. Plus âgé, il vous sera reconnaissant de cette nouvelle attention 
que vous lui apportez et de ce moment de partage. 

37 chiens sont venus au club sur la saison 2018-2019 : un joli record qui s’explique par le dynamisme des 
éducateurs, la diversité des créneaux horaires et la convivialité du groupe.

Horaires du club :

Mardi : 14h : Ecole des chiots

14h45 : Cours adulte

Dimanche : 10h : Cours adulte

10h45 : Ecole des chiots

Présidente : Chantal Poulin

Tél. : 06 12 319 319 chantal.poulin.cp@gmail.com
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Cela fait 23 ans 
que tous les pre-
miers week-ends 
de décembre le 
Téléthon a lieu 
sur la commune 
de Rompon ! 
Les romponnais 

savent se mobiliser pour la bonne cause et si nous 
ne connaissons pas les résultats du Téléthon 2019, 
on peut être fiers des chiffres 2018 qui montrent 
une augmentation d’un peu plus de 25% !

Les aménagements à La Cerisaie ont grandement 
avancé grâce à l’implication et la volonté des rési-
dents.
Le rond de longe qui était en construction dans le 
dernier numéro est en activité. C’est un réel plaisir 
visuel de passer sur la propriété pour admirer le 
travail accompli. Mais surtout c’est très agréable de 
voir évoluer homme et animal dans ce magnifique 
ouvrage...D’ailleurs aux beaux jours lors de séances 
d’équithérapie, le trafic automobile ralentit...
La création d’un parking pour le personnel a été 
mis en œuvre pour désengorger le nombre de voi-
ture aux portes de la bâtisse.
Depuis l’hiver dernier, la grande serre a été méta-
morphosée. Nous y avons créé un bassin, surplom-

bé d’un pont japonais (création de Charles), mais 
également d’une Kéhole (création de Bernard) où 
trône fièrement un citronnier qui a été rejoint par 
un plant d’ananas.
Au sein de La Cerisaie, nous appliquons les prin-
cipes de la permaculture. Nous avons créé un po-
tager qui subvient en partie à notre consommation. 
Salades, radis, carottes, courgettes spaghettis, 
pommes de terre, fraises, courges diverses ont été 
semés, repiqués, arrosés...bref choyés par les ré-
sidents.
Notre four à bois a été rénové, il reste quelques 
consolidations à prévoir, mais nous avons hâte d’y 
faire cuire nos productions. D’autant plus que nous 
avons parmi l’équipe un ancien boulanger poète 
qui met tout son talent pour motiver les résidents 
pour faire du pain, des cookies ou des pizzas haut 
en couleur et exquis au palais.
De nombreux projets sont encore dans notre es-
carcelle: continuer l’aménagement de la grande 
serre, agrandir notre surface cultivable du potager, 
réaménager l’espace vert devant l’extension, créa-
tion d’un jardin poétique...y faire fleurir la douce vi-
sion des possibles.
C’est donc dans un emploi du temps bien chargé 
que les membres de l’équipe et les résidents font 
avancer les projets. 

La Cerisaie

TéLéThon

Manifestation 36/37 Internet Total commune
3878 €  827 € 140 € 4843 €

Merci à tous de répondre présents que ce soit par vos encouragements, vos dons, votre implication, votre 
temps, votre énergie, vos sourires …
Si l’an prochain, vous avez envie de rejoindre l’équipe des organisateurs, n’hésitez pas et contactez Yo-
lande au 06 80 30 41 63. 
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24h/24 -  7/7
Toutes distances - Tous types de transport : médicalisés

Professionnels, touristiques, particuliers, assistances.

Q u a r t i e r  V i l l e n e u v e  -  0 7 2 5 0  R O M P O N

Tél.: 04 75 41 78 30 - Port.: 06 62 14 19 19

COSTE
EBASTIEN

MAÇONNERIE - CHARPENTE - COUVERTURE
TERRASSEMENT - ASSAINISSEMENT

06 19 42 42 65 - 04 75 63 86 80
sebastien.coste0505@orange.fr

07250 ROMPONNEUF & RENOVATION

ZA La Fauchetière 2 - contact@vignal-energies.com

Tél : 04 75 85 51 34

Plomberie I Chauffage I Climatisation 

26250 Livron-sur-Drôme

Courants forts  I  Courants faibles 

www.vignal-energies.com
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Jonathan AGUETTAZ
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